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> Marina LE MOAL
Maire de Caulnes

>  Marylène BERHAULT 
1ère adjointe

Finances, urbanisme, affaires scolaires  
et périscolaires

>  Jean-Yves NOGUES 
 2e adjoint 

Affaires foncières, voiries rurales, 
développement économique et 
commercial, référent équipe technique, 
référent relation organismes agricoles

>  Patricia BOUGAULT 
3e adjointe 

Achat et appel d’offres, développement 
économique et commercial, 
environnement, cadre de vie, 
citoyenneté, référente restaurant 
scolaire, organisation des cérémonies, 
petites villes de demain

>  Hubert CHOLET 
4e adjoint 

Voiries urbaines, associations et 
sports, référent gestion des bâtiments 
communaux, référent sécurité routière, 
organisation des cérémonies,  
civisme et animaux

>  Marie-Paule GUILLEMOT 
5e adjointe

Action sociale et santé, environnement, 
cadre de vie, citoyenneté, patrimoine, 
culture et tourisme, référente gestion 
du cimetière, décoration de Noël, France 
Services 

>  Hubert GUERIN 
conseiller municipal délégué

Affaires foncières, voiries rurales, 
relations organismes agricoles, gestion 
des bâtiments communaux,  
gestion du cimetière

>  Réunion de coordination 
de la municipalité

Maire, adjoints, conseiller municipal 
délégué et directeur des services :
Le mercredi de 14 h à 17 h toutes  
les 2 semaines.

 >  Les titulaires au conseil 
communautaire de Dinan 
Agglomération

• Mme LE MOAL Marina,  
maire et vice-présidente en charge  
de la petite enfance, de l’enfance 
et de la cohésion sociale
• M. BRIAND Dominique,  
conseiller municipal

>  Téléphone :  
02 96 88 70 30

>  Mail :  
mairie@caulnes.fr

>  Mairie - France Services - Agence Postale Communale  
• Lundi/mercredi/jeudi : 9h - 12h30 et 14h - 17h30 
• Mardi : 9h - 12h30 
• Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h 
• Samedi : 9h - 12h2          N° 02 • Juillet 2023
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Édito

Chères Caulnaises, chers Caulnais,

L’année 2023 est une année exceptionnelle pour Caulnes avec 4 évènements de grande ampleur : les finales 
départementales de football le 4 juin, l’inauguration de la déviation le 10 juin, le festival Zik’Caulnes 
les 1er et 2 septembre et mon centre bourg a un incroyable commerce les 29 et 30 septembre.

Le samedi 10 juin a eu lieu l’inauguration de la déviation de Caulnes. Cet évènement important était attendu 
par la commune et les habitants depuis plus de 50 ans. Une jolie fête a été organisée proposant aux marcheurs 
et aux vélos décorés de suivre en cortège la calèche, accompagnés par la fanfare de Plouër-sur-Rance et le 
cracheur de feu, pour rejoindre le lieu d’inauguration. Ce contournement apporte plus de sécurité, plus de 
tranquillité et diminue la pollution et les nuisances sonores. Cela va être l’opportunité pour la commune de 
travailler dorénavant sur l’aménagement urbain. 

Par ailleurs je vous annonce la fin des travaux pour la Mairie - France Services - Agence Postale Communale, 
en intérieur (il restera les travaux de façade) et le complexe sportif comprenant quatre vestiaires et une 
buvette en rez-de-chaussée ainsi qu’un foyer mutualisé à destination des associations sportives à l’étage.

Nous avons aussi ouvert un espace jeunes pour les 11-17 ans au niveau de la maison des associations et des 
sorties seront proposées cet été.

De nouveau, vous allez pouvoir profiter de la « Place en mode été », tous les vendredis soirs en juillet et 
août, avec animations gratuites et restauration sur place. Je remercie d’ailleurs toutes les associations qui 
participent à ce moment de convivialité à destination de l’ensemble des habitants. 
Je vous souhaite à toutes et tous un très bel été.

Marina LE MOAL 
Maire de Caulnes     

Panneau Pocket

Depuis 1 an la municipalité s’est équipée de l’application Panneau 
Pocket afin de vous informer au mieux en temps réel.
 
Cette application vous permet de recevoir des informations et des 
alertes de la commune directement sur vos smartphones et tablettes. 
Déjà 51 % de foyers Caulnais en sont équipés ; alors n’hésitez pas  
à installer gratuitement Panneau Pocket sur votre smartphone !
 
Disponible gratuitement sur : 

est sur
l’application

mobile
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Focus :  La mairie ouvre un espace jeunes

Depuis le mercredi 3 
mai 2023, la Mairie 
de Caulnes a créé un 

Espace jeunes. 

C’est une structure municipale 
destinée à accueillir les 
adolescents de 11 ans à 17 ans.
Le local d’accueil est situé à 
la maison des associations, 
dans un espace dédié. L’espace 
jeunes est ouvert le mercredi 
après-midi de 14h à 17h30 et il 
est animé par Marine HAMON. 

S’inscrivant dans le Projet 
Éducatif Territorial de la ville de 
Caulnes, il a pour vocation  
à proposer des activités de loisirs 
diversifiées et adaptées à l’âge 
et aux goûts des adolescents 
(jeux éducatifs, découverte du 
patrimoine, sports, sorties…). 
Les jeunes ont le choix de 
participer aux activités ou de 
se retrouver entre amis pour 
discuter, faire une partie de 
cartes ou de baby-foot.
Pour y participer, il faut 
compléter le dossier 
d’inscription disponible sur 
le site internet de la mairie, 

composé :
>  D’une fiche de 

renseignements, 
>  D’un règlement de 

fonctionnement,
>  D’une fiche sanitaire.
Une attestation d’assurance 
civile et individuelle accident 
doit également y être jointe.

Ce dossier doit ensuite 
être envoyé par mail 
à periscolaire@caulnes.fr  
ou peut être apporté durant 
les heures d’ouverture 
à l’Espace jeunes ou à la 
Mairie. Ce nouveau service 
est gratuit durant la phase 
d’expérimentation ; une 
participation de 5 € sera 
toutefois demandée pour les 
sorties.

> Retrouvez le programme 
sur le site internet de la 
Mairie. 
> Les jeunes sont invités à 
donner leurs idées et à être 
acteurs du projet afin de lui 
permettre d’évoluer.
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Les Travaux de l’école La Fontaine Cariou ont débuté 
pour un peu plus de 2 ans. C’est le plus grand projet 
du mandat avec une volonté de finalisation du 

groupe scolaire. 

Les travaux auront lieu en deux phases : une première 
phase de juin 2023 à juin 2024 avec la construction  
de l’extension de l’école élémentaire et la construction du 
restaurant scolaire ; une seconde phase de septembre 2024 
à juin 2025 avec la rénovation de l’école élémentaire. En 
février dernier, il y a eu des sondages archéologiques puis, 
à partir de mars, ont eu lieu les travaux de désamiantage. 
La démolition de l’ancienne école maternelle est achevée 
et de nouveaux sondages archéologiques sont en cours sur 
la cour. Ce projet est ambitieux avec un montant de travaux 
de 5 300 000 € mais nous construisons l’équivalent  
de 3 bâtiments : 

>  un restaurant scolaire avec deux salles de restauration 
pour les enfants (140 m2 et 120 m2), une salle adultes, des 
sanitaires et une cuisine (préparation froide, préparation 
chaude, légumerie, stockage, chambres froides, locaux 
techniques et vestiaires),

>  une extension de l’école élémentaire accueillant une 
salle de sport de 250 m2, deux salles polyvalentes,  
des sanitaires et 3 salles de classes à l’étage.

>  et la rénovation de l’école élémentaire qui accueillera  5 
salles de classes, une salle des maîtres, un bureau,  
des sanitaires et un ascenseur. 

Des subventions seront sollicitées auprès de l’État, de la 
Région, du Département et de Dinan Agglomération pour 
un montant de 2 millions d’euros. Ce projet va répondre 
aux objectifs de performances énergétique, climatique 
et environnementale. En effet, la construction sera faite 
à partir de matériaux biosourcés et l’énergie utilisée 
sera produite par des panneaux photovoltaïques et une 
chaudière bois.

Les travaux d’aménagement sont 
achevés depuis avril. L’objectif 
était de créer un pôle des 

services publics depuis la création 
de France Services et l’arrivée  
de l’Agence Postale Communale. 

Le coût total des travaux s’élève 
à 107 000 €. L’objectif était de 
faciliter la circulation, de renforcer la 
confidentialité et de faciliter l’accueil. 
Nous avons créé deux comptoirs 
d’accueil pour créer un lieu agréable 
et fonctionnel pour les habitants 
et le personnel : Mairie et Poste/
France services, un hall d’entrée, 1 
bureau France-services, 2 bureaux 
d’accueil pour les permanences et 
2 bureaux pour le personnel (état 
civil et urbanisme) ainsi qu’une salle 
d’attente. Des travaux de façade sont 
prévus à l’automne afin de finaliser 
le projet. 

Les travaux du complexe sportif sont terminés depuis avril dernier pour 
un coût de 679 000 € HT.  Ce nouveau bâtiment de 250 m² comprend au 
rez-de-chaussée quatre vestiaires équipés de quatre blocs de douche et 
deux blocs sanitaires, deux locaux de rangement et une buvette. L’étage de 
170 m² accueille une grande salle de 70 m2, un bureau mutualisé, des locaux 
techniques, des locaux de stockage et des sanitaires. Le foyer est à disposition 
des associations sportives qui en feront la demande. Une rampe permet 
l’accès au bâtiment et aux gradins pour les personnes à mobilité réduite.

Deux ordinateurs et imprimantes ont été 
installés à la mairie pour permettre aux 
habitants d’effectuer eux-mêmes leurs 
démarches administratives, de rédiger un 
courrier, un CV, travailler une présentation 
ou encore simplement envoyer un mail ou 
imprimer un document. En cas de besoin 
ils peuvent être accompagnés par Manon 
TEFFAINE, animatrice France Services. 

Travaux
Travaux école Fontaine Cariou

Travaux à la Mairie,  
France Services et  

Agence Postale Communale 

Travaux du complexe sportif

Un îlot numérique en libre service
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Mon centre-bourg a un incroyable commerce 
(MCBAIC) redynamise les territoires : 36h  
pour accélérer votre projet ou activité  

de commerce, service ou artisanat et remporter  
des prix en faveur de votre installation !

MCBAIC est un programme d’accélération dédié aux 
activités de centre-bourg qui agit dans le cadre du plan 
national Petites Villes de Demain. Conventionné par la 
Banque des Territoires, il permet la rencontre entre ceux 
qui ont envie d’entreprendre et les acteurs publics  
et privés du territoire, les propriétaires de locaux vacants  
et les concitoyens.
L’évènement consiste en un marathon créatif de  
3 demi-journées qui place au cœur du développement 
économique local le commerce et l’artisanat de centre-
ville. Sa mission est ainsi de faciliter la rencontre entre 
les différents acteurs du territoire et de participer  
à la dynamisation du centre-ville.
Vous avez un projet de commerce ou d’artisanat  
et vous souhaitez vous installer à Caulnes ?
MCBAIC est un programme de soutien pour les porteurs 
de projet (commerces/artisans) ayant envie d’installer 
leur activité ou étant déjà installés mais souhaitant  

la développer sur la commune et notamment  
en centre-bourg.

Pendant 36 h, les porteurs de projet seront amenés  
à revoir toutes les étapes du business plan : et ils 
seront accompagnés d’équipiers qui seront les associés 
éphémères du porteur pendant le marathon créatif.  
Les étudiants seront notamment sollicités pour venir 
s’essayer à une expérience entrepreneuriale, ce sera 
l’occasion de rencontrer divers experts de l’entrepreneuriat 
et de se constituer un véritable carnet d’adresses, voire 
de rencontrer des potentiels futurs maîtres de stages, 
d’alternance ou même de futurs employeurs.

Plus d’infos sur :   
www.incroyablecentrebourg.fr/caulnes

3des vitrines du rez de chaussée de 
l’ancienne mairie de Caulnes se sont 
vues décorées dernièrement !

Futurs commerces, lieux de convivialité dans 
les anciennes Mairie-Poste… attirer l’œil 
et susciter l’intérêt des riverains et futurs 
porteurs de projets sur le potentiel et les 
pistes de réhabilitation de la commune ! Tel 
est l’objectif à travers les fresques colorées 
imaginant des scènes de la vie courante ! C’est 
également une projection de commerces 

virtuels qui pourraient voir le jour à l’avenir, 
dans le centre-bourg de la commune. L’idée 
des vitrines décorées est notamment de 
venir compléter l’action des associations qui 
viennent investir et animer la Place centrale 
en format été ! Les décorations resteront en 
place le temps du lancement des travaux de 
rénovation.

Merci à nos deux artistes-peintres Philippe 
LE PAIH et Catherine LAVALLADE, pour leurs 
créations uniques !

 La commune de Caulnes accueillera le programme MCBAIC les 29 et 30 SEPTEMBRE 2023

Retours sur quelques chiffres clés de l’enquête de consommation :

Période de diffusion de 2 mois sur Avril & Mai
> 153 répondants, dont 76% de femmes
> Tranche d’âge : 80% entre 30 et 59 ans

> Quels critères favorisez-vous lors de l’achat d’un bien ou 
d’un service ?
70% : le prix | 66% : la qualité | 57% : le circuit court

>  Quels sont les éléments déclencheurs qui vous font 
entrer dans un commerce de centre-bourg ?

74% : la vitrine | 69% : la réputation | 65% : l’emplacement 
du local

>  Quelles nouvelles activités souhaiteriez-vous voir 
s’installer en centre-bourg ?

62% : restaurant – bar | 44% : alimentaire (boucherie, 
épicerie, boulangerie, fromagerie etc.) | 31% : culture-
loisirs (librairie, cinéma, presse etc.) | ex-aequo à 31% : 
équipement de la personne (habillement, chaussures, 
maroquinerie etc.)

Mon centre bourg a un incroyable commerce

De l’art éphèmère sur la place centrale

Le samedi matin sera dédié à la présentation des 
projets au public à la salle des fêtes, puis ils seront 
soumis au vote du jury. L’évènement sera gratuit 
et ouvert à tous.
Nous espérons vivement de futures installations dans 
les locaux commerciaux vacants ou à saisir à Caulnes !
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Au cours de la cérémonie 
des vœux en janvier 
dernier, deux anciens 

élus ont été mis à l’honneur et 
ont reçu la médaille régionale, 
départementale et communale, 
échelon argent, pour plus de 20 
années d’engagement au service 
de la collectivité :
>  M. Jean-Louis CHALOIS, ancien 

maire de la commune –  
37 années de mandat

>  M. Jean-Paul DESRIAC –  
31 années de mandat

Distinctions

La commune de Caulnes a 
recruté Marine HAMON le 
16 mars 2023. Elle a rejoint 

l’équipe du pôle Éducation 
(garderie, centre de loisirs et 
espace jeunes) en tant que 
responsable adjointe, auprès 
d’Aurélie CROCHET.

Marine HAMON a travaillé 
auparavant en tant qu’éducatrice 
de jeunes enfants et directrice de 
crèches. Son recrutement permet 
de palier aux départs en retraite 
de plusieurs agents et d’assurer 
la gestion par la commune de 
l’accueil de loisirs des vacances,  
en plus du mercredi.

‘‘Le recrutement de Marine a aussi 
permis d’ouvrir l’espace jeunes pour 
les 11-17 ans, précise Marylène 
BERHAULT, Adjointe déléguée à 
l’enfance et aux familles. Marine 
accueille gratuitement les jeunes 
à la maison des associations le 
mercredi de 14h à 17h30. L’espace 
jeunes est un accueil collectif 
de mineurs et est soumis aux 
mêmes règles d’encadrement que 
l’accueil de loisirs, avec lequel nous 
souhaitons mutualiser les sorties et 
certaines activités. La commune de 
Caulnes s’engage résolument pour 
l’éducation des jeunes caulnaises et 
caulnais avec l’ouverture de l’espace 
jeunes ainsi que la construction d’un 

nouveau restaurant scolaire  
et la rénovation-extension de l’école, 
dont les travaux ont débuté.’’

Nouvelles recrues

M. Henri FRERE, ancien adjoint aux affaires sociales, a remis la médaille à M. Jean-
Louis CHALOIS et la maire, Mme Marina LE MOAL, celle à M. Jean-Paul DESRIAC

Ludovic DINEL a été recruté 
par la Mairie en tant qu’agent 
polyvalent du service 

technique. Il remplace Gabriel 
MEIGNEN qui a quitté la Mairie 
en fin d’année 2022. 

Ludovic DINEL a travaillé 
auparavant comme conducteur  
de camion et technicien de 
sécurité incendie. Il est également 
sapeur-pompier volontaire au 
centre de secours de Caulnes.
Pour Hubert CHOLET, Adjoint 
délégué aux bâtiments 
communaux, ‘‘Ludovic va en 

particulier renforcer l’équipe dans 
le domaine de la gestion et de la 
maintenance des bâtiments et 
des aires de jeux. La commune 
dispose de plusieurs Établissements 
Recevant du Public (salle des fêtes, 
école et restaurant scolaire, maison 
des associations, Église, Mairie) 
soumis à des règles de sécurité 
incendie et d’accessibilité et qui 
nécessitent un entretien et des 
vérifications régulières. Ludovic 
contribue aussi aux autres missions 
du service technique : espaces verts, 
voirie et propreté publique’’.

Marine HAMON a rejoint 
l’équipe du pôle Education

Ludovic DINEL est arrivé au 
service technique le 3 avril 2023
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Informations pratiques

Lundi 2 octobre 2023 de 15 h à 19 h 
à la salle des fêtes, sur rendez-vous.
Le site pour les inscriptions est 
le suivant :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Tous les 
vendredis à 
partir de 8h 
jusqu’à 13h sur
la place centrale

Chaque jeune Français de 16 ans 
doit venir se faire recenser à la 
mairie de son domicile.
Documents à fournir :
>  La carte d’identité,
>  Le livret de famille,
>  Un justificatif de domicile des 

parents (facture eau, électricité.).
À la suite du recensement, la 
mairie délivre une attestation 
de recensement. Celle-ci est 
notamment nécessaire pour se 
présenter aux examens (dont le 
permis de conduire) et concours 
publics. Cette démarche permet 
aux jeunes d’être ensuite 
convoqué à participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC)  
et d’être inscrit d’office sur la liste 
électorale de la commune  
dès 18 ans. 

Il est désormais possible de 
s’inscrire sur la liste électorale 
tout au long de l’année et lors 
d’un scrutin jusqu’au 6e vendredi 
précédant ce scrutin.

Comment s’inscrire :
>  En ligne sur service-public.fr
>  En remplissant un formulaire 

papier disponible à la mairie

Document à fournir :
>  Justificatif d’identité (carte 

d’identité, passeport)
>  Justificatif de domicile (facture 

eau, électricité, assurances…)
>  Formulaire d’inscription

Nota : les électeurs qui ont changé 
de domicile sur la commune 
sont invités à le signaler à la 
mairie pour mise à jour du fichier 
électoral.

La mairie, l’agence postale 
communale et France services 
seront fermés les samedis du 
15 juillet au 25 août. Reprise le 
samedi 2 septembre 2023.  
Pour rappel voici les heures 
d’ouverture au public :

Si vous vous sentez en 
situation de fragilité ou si 
l’un de vos proches est dans 
cette situation, pensez à vous 
inscrire sur le registre plan 
canicule auprès du bureau du 
CCAS à la mairie.

En cas d’alerte vous recevrez 
un appel téléphonique pour 
s’assurer que vous ne souffrez 
pas du pic de chaleur et 
déterminer vos besoins. 

Don de sang

Marché hebdomadaire

Plan canicule
Du 1er juin au 30 septembre

Recensement militaire

Le brûlage à l’air libre des déchets verts des particuliers est interdit dans le 
département des Côtes d’Armor. Le paillage peut être une solution.  
Il évite ainsi la prolifération des mauvaises herbes, protège le sol, conserve 
l’humidité en limitant l’évaporation et l’enrichi en matière organique. Vous 
pouvez également composter vos déchets verts dans votre jardin ou tout 
simplement les apporter en déchetterie. 

Inscription sur la liste électorale

Fermeture estivale

Horaires déchetterie de Caulnes

Lundi 8h30 - 12h00 13h30 - 18h00

Jeudi 8h30 - 12h00 13h30 - 18h00

Samedi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30

Jour Matin Après-midi

Lundi 
Mercredi 
Jeudi

9h - 12h30 14h - 17h30

Mardi 9h - 12h30

Vendredi 8h30 - 12h30 14h - 17h

Samedi 9h - 12h

CIVISME : QUE FAIRE DES  
DÉCHETS VERTS ?
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État civil
Naissances*

Mariages*

Décès

Décès hors commune (personnes nées à Caulnes)

Inhumations (personnes domiciliées hors commune, inhumées dans le cimetière)

1er Avril Jean-Michel TROUCHARD et Odette L’HOTELIER, 9 rue de la Ville Chérel
26 Mai Grégory AUBRY et Jessica DEROSE, 6 rue des Mimosas
26 Mai  Alexandre BRYM et Natacha COCHERIE, 92 rue de Dinan 
3 Juin  Jean-Frédéric BOUDET et Solenn RIVIERE, 34 rue de Cariou

17 Décembre Jean Baptiste DUFFROS, 91 ans, 11 La Houssaie
22 Décembre Louise SOULAS, 87 ans, EHPAD résidence du Fougeray
31 Décembre Hélène LUCAS, 96 ans, 6 lotissement des Mottes
18 Janvier  Jean-Michel JOUAULT, 59 ans, 11 bis rue de Dinan
20 Janvier Michel FUBERT, 84 ans, 83 rue de Broons
23 Janvier Bernard LHEUREUX, 70 ans, 43 rue du Bois
28 Janvier Raymond DARTOIS, 87 ans, 31 rue Mathieu Ory
10 Février Michel GUILLOUX, 79 ans, 29 résidence des Chênes
20 Février Paulette DUVAL, 72 ans, 10 rue des Genêts
20 Février Denise POTIER, 83 ans, 38 rue Valaise
24 Février Ronan VICAUD, 40 ans, 26 rue de Dinan
21 Mars Jean PELLAN, 92 ans, EHPAD résidence du Fougeray
30 Mars Frédéric LEVACHER, 51 ans, 47 rue de Dinan
1er Avril Yvette BOURGET, 89 ans, EHPAD résidence du Fougeray
4 Avril  Maria DAVID, 94 ans, EHPAD résidence du Fougeray
12 Avril Monique BERHAULT, 89 ans, 5 ter rue du Hirel
20 Avril Blandine TOUMINET, 94 ans, 19 rue Mathieu Ory
22 Avril Gisèle DARTOIS, 85 ans, 11 rue Mathieu Ory
23 Avril Jeannine GALLÉE, 91 ans, EHPAD résidence du Fougeray
29 Avril  Maria CAHUREL, 92 ans, 1 rue de la Cornière
23 Mai Yvonne BOUDET, 94 ans, EHPAD résidence du Fougeray
23 Mai Marcel DUFFROS, 89 ans, EHPAD résidence du Fougeray
24 Mai Jacques TRINQUET, 66 ans, 32 Hyoméril
25 Mai Georges LEVREL, 94 ans, 89 rue de Dinan
25 Mai Alain JIQUEL, 90 ans, EHPAD résidence du Fougeray
9 Juin Annick RAVAUDET, 89 ans, EHPAD résidence du Fougeray

7 Janvier Yvette ROZÉ, née en 1923
23 Janvier Bernard ROBERT, né en 1939
31 Janvier Paulette BÉCHU ép. BIZEUL, née en 1935
04 Février Annick GAULTIER, née en 1949
05 Mars Cécile ROUVRAIS ép. BRIAND, née en 1929
04 Avril Martine SAILLARD, née en 1959

13 Avril Jean-Yves RAHAIN, né en 1938
18 Avril Jean GAUTIER, né en 1941
26 Avril Marie Thérèse BRUNARD, née en 1934
27 Avril Marie GAUTIER ép. GAUTIER, née en 1936
1er Juin  Marie-Madeleine LANGLAMET ép. VAN  

ACKER née en 1930

26 Décembre William LEWINSKI, de Rennes
09 Février Paulette BÉCHU ép. BIZEUL, de Eréac
11 Avril Martine SAILLARD, de Rennes
26 Avril Jean GAUTIER, de Plouër sur Rance

29 Avril Marie Thérèse BRUNARD, de Lamballe
19 Mai Jeanine RECOURSÉ, de Saint-Savin 
9 Juin Evelyne PORHEL, de Montauban de  
 Bretagne (Saint-M’Hervon)

14 Décembre Antonin GOSSELIN, 41 La Mare
30 Décembre Victoire GUILLARD, 3 rue des Bruyères
4 Janvier Lilyana FRULLONI, 58 bis rue de Dinan
10 Janvier Warenn MASSON, 22 résidence de la Vallée
25 Janvier  Hortense AUBRY, 6 rue du Bois
20 Février Antonin ANDRES, 21 lotissement des Mottes
24 Février Jade BLANC, 14 rue d’Yvignac la Tour
10 Mars Hëlla CHICHERIE, 3 Langanou
13 Avril Rose BRIAND, 3 rue des Pivoines
13 Avril Inès TROUCHARD, 9 rue de la Ville Chérel
26 Avril Tyano RAULT HARNOIS, 9 Le Chesnay Barbot
11 Mai Tiliana DUPRAT CARDOSO, 20 rue des Camélias

*N’apparaissent ici que les naissances et les mariages ayant bénéficié d’une autorisation de 
publication préalable.
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Infos municipales

Il s’agit des principales décisions 
des séances publiques des conseils 
municipaux. 

Ces comptes rendus s’attardent sur des 
points importants de l’ordre 
du jour. En complément, les procès-
verbaux  exhaustifs peuvent être 
consultés en mairie ou sur le site 
internet de la commune : 
www.caulnes.fr

Composition du Conseil Municipal :
LE MOAL Marina, Maire.
BERHAULT Marylène, NOGUES Jean-
Yves, BOUGAULT Patricia, CHOLET 
Hubert, GUILLEMOT Marie-Paule, 
Adjoints au Maire.
BOUDET Adrien, BRIAND Dominique, 
CHOUX Maryline, DUPAS Jean-Luc, 
GASREL Frédéric, GRAFFIN Marie-
Hélène, GUÉRIN Hubert (conseiller 
délégué), GUILLOU Marie, MAILLARD 
David, MÉHEUST Tiphaine, PRIOL Marc, 
RÉHEL Catherine,  
YVERGNIAUX Stéphanie.

Conseil du 17 novembre 2022

EXTENSION DU LOTISSEMENT LES 
CHAMPS
Le marché de maîtrise d’œuvre a été 
attribué à l’Atelier du Marais pour un 
montant prévisionnel de 35 780 € HT. À 
terme l’opération envisagée porte sur 
la création de 38 logements, dont  
2 collectifs. 
RÉSIDENCE DES HAMEAUX
Une petite parcelle est vendue à M. 
RECAN, riverain, au prix de 38 €/m2. 
SUBVENTION
La tranche 1 du programme de 
travaux Ecole-Restaurant scolaire est 
subventionnée par la Région Bretagne  
à hauteur de 150 000 €. 

Conseil du 10 décembre 2022

Dans le cadre de ses délégations, 
Mme la Maire a validé :
>  La réparation de l’aire de jeux du 

Courtil : 5 057.21 € HT.
>  L’achat d’une cuve de récupération 

d’eau de pluie : 1 846.76 € HT.
ANCIENNE ÉCOLE MATERNELLE
Le marché de désamiantage et de 
démolition est attribué à la société 
LAVIGNE DÉMOLITION pour un 
montant de 88 000 € HT. 
TRAVAUX RUE DU BOIS
La participation de la commune  

à l’effacement des réseaux basse 
tension, télécommunication et 
éclairage public est estimée  
à 206 216 € TTC. 
PLACE DE LA MAIRIE
Le marché de désamiantage et de 
démolition des hangars place de la 
Mairie est attribué à la société S.N.T. 
NICOL pour un montant de 47 500 € HT. 
EAU POTABLE
Le conseil municipal a pris acte de la 
présentation du rapport 2021 sur le 
prix et la qualité du service public de 
l’eau potable.

Conseil du 26 janvier 2023

Dans le cadre de ses délégations, 
Mme la Maire a validé :
>  L’achat d’un copieur pour l’école 

élémentaire : 2 500 € HT.
>  La fourniture de 20 supports vélo, 

5 cendriers et 3 tables de pique-
nique : 4 905.60 € HT.

>  L’achat de 23 arbres et 20 arbustes : 
1 140,50 € HT. 

DOMAINE DU CHAMP DONNE
Le conseil municipal a validé le projet 
d’aménagement de l’éclairage public 
de la tranche n° 1 du lotissement Le 
Domaine du Champ Donne dont le coût 
pour la commune est estimé  
à 47 580 € HT.
FESTIVAL ZIK’CAULNES
Le conseil municipal :
>  accorde une garantie pour 

l’emprunt de 125 000 € demandé 
par l’association Zik’Caulnes, dans le 
cadre de l’organisation du festival en 
septembre 2023.

>  et décide d’apporter une garantie à 
hauteur de 50 %, soit 62 500 €.

Conseil du 23 février 2023

Dans le cadre de ses délégations,  
Mme la Maire a validé :
>  Le remplacement d’ampoules à 

l’église  
en LED : 2 676 € HT.

>  La réfection d’enrobé sur voirie (place 
de l’Église, rue de l’Hôpital, rue de St 
Méen, rue des frères Barbé, entrée de 
la crèche, route de la déchetterie, Les 
Touches, Le Béchaix, route de la Ville 
Pierre) : 10 922,70 € HT. 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 
LA COMMUNE ET DES TAUX 
D’IMPOSITION (voir présentation 
pages N°12-13)
BUDGET ACCUEIL DE LOSIRS

Le budget annexe ‘‘accueil de loisirs du 
mercredi’’ s’équilibre en dépenses  
et en recettes à 58 926,82 € pour  
l’année 2023.
ACCUEIL DE LOISIRS DES VACANCES
Le conseil municipal a demandé à 
Dinan Agglomération la modification 
de l’intérêt communautaire ‘‘cohésion 
sociale’’ pour permettre à la commune 
de Caulnes d’exercer la compétence 
‘‘accueil extrascolaire’’. À noter que 
le Conseil Communautaire de Dinan 
Agglomération, dans sa séance du 27 
mars 2023, a accepté ce transfert de 
compétence. Ainsi, à compter du 1er 
septembre 2023, la gestion de l’accueil 
de loisirs, sur le temps des vacances, 
sera communale. 
ANTENNE RELAIS
Une antenne relais sera implantée sur 
l’ancien terrain des sports, rue du bois, 
par la société Bouygues Telecom. La 
commune recevra pour cette location 
une redevance annuelle de 3 200 € 
nets, indexée de 2 % chaque année. Le 
contrat de l’antenne relais de la ZA des 
Gantelets est renouvelé pour 20 ans 
avec la société TDF. 
CHEMIN RURAL
Le chemin rural du Béchaix n’étant plus 
affecté à l’usage du public, le conseil 
municipal donne son accord de principe 
pour la cession. 
ÉDUCATION
Suite à la carte scolaire 2023, le 
conseil municipal apporte son soutien 
au collectif 45 classes, constitué le 
5 février dernier pour demander 
l’annulation des 45 fermetures de 
classes et l’obtention des ouvertures 
nécessaires dans les écoles publiques 
des Côtes d’Armor. La commune 
déplore la fermeture d’une classe à 
l’école Fontaine Cariou à la rentrée de 
septembre prochain.

Conseil du 23 Mars 2023

COMPTE ADMINISTRATIF  
DE LA COMMUNE  
(voir présentation pages N°12-13)
COMPTE ADMINISTRATIF ALSH  
DU MERCREDI
Le résultat 2022 est de : – 13 338,82 €. 
Ce déficit est réparti entre toutes  
les communes de domiciliation  
des enfants. 
PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
Suite au travail présenté par la 
commission urbanisme, le conseil 

COMPTE-RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX
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municipal valide les modifications du PLUiH 
portant notamment sur :
>  Maintien du périmètre situé rue Valaise.
>  Communication sur le dispositif ‘‘Build In My 

Back Yard’’ (BIMBY) qui est une démarche 
de densification ‘‘douce’’ visant à créer, au 
sein des zones pavillonnaires, de nouveaux 
logements sur des parcelles déjà construites.

>  Changement de destination de bâtiments 
agricoles pour permettre leur rénovation.

GESTION DES EAUX PLUVIALES 
Depuis le 1er janvier 2020, Dinan Agglomération 
exerce la compétence gestion des eaux 
pluviales urbaines, dont le conseil municipal 
a validé le procès-verbal permettant le 
fonctionnement du service. 
PANNEAUX DE VILLAGES

Certains panneaux de localisation de lieu-
dit étant cassés ou détériorés, le conseil 
municipal a voté le remplacement de tous 
les panneaux, en adéquation avec la nouvelle 
charte graphique de la commune. Environ 150 
panneaux seront achetés auprès de l’entreprise 
SPM 22 pour un montant de 18 320,56 € HT. Ils 
seront mis en place par les agents du service 
technique communal pour la fin de cette année. 
ÉCLAIRAGE PUBLIC
La commune a décidé de supprimer l’éclairage 
public (matin et soir) pendant les mois d’été 
(juin, juillet et août) à l’exception des soirées 
organisées dans le centre bourg.  
ACHAT D’UN CAMION-BENNE POUR LE 
SERVICE TECHNIQUE

Pour remplacer le camion mis en service en 
1995, un nouveau camion-benne a été acheté 
auprès du garage LEGALLAIS à Caulnes. Avec 
l’équipement de signalisation spécifique 
(triflash + 2 gyrophares), le montant de cette 
acquisition est de 30 428,33 € HT.  

Conseil du 20 Avril 2023

Dans le cadre de ses délégations, Mme la Maire 
a validé :
>  Des travaux de marquage de voirie : 1 414,53 

€ HT.
>  La restructuration du chemin de Coaquipel 

vers Palicot : 13 110 € HT.
>  La restructuration du chemin de Coaquipel 

vers Le Boudou : 10 675 € HT.

SEMAINE SCOLAIRE
Le conseil municipal a renouvelé pour 3 ans la dérogation afin d’organiser la semaine 
scolaire sur quatre jours au lieu de quatre jours et demi, soit :
Lundi – mardi – jeudi – vendredi 
Matin :   8h30 à 11h45
Après-midi :  13h45 à 16h30

SUBVENTIONS 2023
Voici les subventions attribuées aux associations suivantes : 

Le montant total comprend le reversement d’une 
partie du don du Comité des fêtes de Caulnes pour 
l’organisation du feu d’artifice (2 000 €).

Lot

Offre

Entreprise  
mieux-disante

Montant

Lot n°1 : Désamiantage - Démolition LAVIGNE (Yffiniac - 22) 110 000,00 €

Lot n°2 : Terrassement - VRD PAILLARDON (Trégueux - 22) 280 000,00 €

Lot n°3 : Gros-œuvre SCOBAT (Trégueux - 22) 1 070 000,00 €

Lot n°4 : Charpente et ossature bois - Bardage BCO (Plénée-Jugon - 22) 447 386,42 €

Lot n°5 : Etanchéité - Couverture Décision reportée 350 000,00 €

Lot n°6 : Menuiseries extérieures alu et 
mixtes bois/alu - Occultation

AMCP (Saint Berthevin la 
Tannière - 53)

499 000,00 €

Lot n°7 : Menuiseries intérieures bois - Agen-
cement

RENAULT (Caulnes - 22) 405 000,00 €

Lot n°8 : Métallerie - Serrurerie BUSNEL (Caulnes - 22) 98 000,00 €

Lot n°9 : Doublages - Cloisonnements - Plafonds CIMEO (Quévert - 22) 249 900,00 €

Lot n°10 : Sols carrelage - Faïence - Sols souples SARPIC (Yffiniac - 22) 164 900,00 €

Lot n°11 : Résine ETANDEX (Montgermont 
- 35)

44 650,00 €

Lot n°12 : Faux-plafonds GAUTHIER PLAFONDS 
(Guichen - 35)

59 000,00 €

Lot n°13 : Peinture PIEDVACHE (Caulnes - 22) 69 165,74 €

Lot n°14 : Ascenseur ORONA (La Mézière - 35) 20 750,00 €

Lot n°15 : Electricité - Courants forts et faibles JPF Industries (Dinan - 22) 262 226,71 €

Lot n°16 : Chauffage - Ventilation - Plombe-
rie sanitaire

CSA (Saint Brieuc - 22) 650 000,00 €

Lot n°17 : Équipement cuisine IGC22 (Ploufragan - 22) 285 000,00 €

Lot n°18 : Photovoltaïque Émeraude Solaire (Miniac 
Morvan - 35)

119 083,15 €

Lot n°19 : Espaces verts Absence d'offre 17 000,00 €

Total 5 134 752,16 €

Sport/Loisirs 2023

Rance Football Club 2 000 €

Rance Football Club - Jeunes 1 584 €

Club de Handball (Broons) 100 €

Varap'Rance 400 €

Pécheurs Haute Rance 350 €

Amicale des Chasseurs 450 €

Vall'Rance 150 €

Association Caulnaise Dart's 
Club

150 €

Judo Club Trémeur 100 €

Des mains pour créer 100 €

Le foyer rural - Yoga 100 €

Animation/Convivialité

Comité d'animation de Caulnes 150 €

Caulnes Inter Association 750 €

Caulnes Inter Association - Feu 
d'artifice

3 250 €

Caulnes Inter Association 
(Don Comité des fêtes - Feu 
d'artifice)

2 000 €

Comice agricole 1 319,50 €

Education/Solidarité

Protection civile Broons-
Caulnes

150 €

Les P'tits Breizh du 22 150 €

ADIMC Plérin (moteurs céré-
braux)

50 €

Prévention routière 50 €

Association Croix d’Or secteur 
Broons

50 €

Association 4 Vaulx les 
Mouettes

80 €

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat

120 €

Lycée Agricole Jeunes 200 €

CFA Bâtiment 40 €

Maison Familiale Rurale Ques-
tembert

80 €

Total 13 924 €

CONSTRUCTION D’UN RESTAURANT SCOLAIRE ET RÉNOVATION 
EXTENSION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
Les marchés sont attribués aux entreprises et certains lots sont en attente 
d’éléments complémentaires : 
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TOTAL DÉPENSES de fonctionnement 1 526 571 €

TOTAL RECETTES de fonctionnement  2 291 572 €

EXCÈDENT (autofinancement) 765 001 €

Budget
LE CONSEIL MUNICIPAL A VOTÉ LE BUDGET  
LE 23 MARS 2023.

Il reprend toutes les opérations de dépenses et recettes nécessaires à la gestion courante de la commune : les dépenses 
nécessaires au fonctionnement des services, à la rémunération du personnel communal, les charges financières (intérêts 
et emprunts) et autres charges. En face la commune dispose de recettes.

Produits des services municipaux

Charges à caractère général

Impôts et Taxes

Charges de Personnel

Dotations et participations

Autres charges de gestion

Autres produits de gestion

  Charges financières

Dotation aux amortissements

1/ BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2022

>  Produits des services municipaux : 
recettes des services périscolaires (garderie, 
cantine, accueil de loisirs), redevance 
d’occupation du domaine public… 

>  Impôts et taxes : impôts directs locaux, 
attribution de compensation.

>  Dotations et participations : dotations État 
(DGF, DSR), département, fonds national  
de péréquation, compensation taxes 
foncières et habitation 

>  Autres produits de gestion : revenus des 
locations (logements communaux, salle des 
fêtes), produits exceptionnels.  

>  Charges à caractère général : eau, 
électricité, carburants, denrées alimentaires, 
fournitures, entretien voiries, bâtiments, 
maintenance, contrats prestataires,  
autres services.

>  Charges de Personnel : personnel 
communal, cotisations URSSAF, retraites… 

>  Autres charges de gestion : indemnités 
maire et adjoints, caisse des écoles,  
CCAS, subventions.

>  Charges financières : intérêts des emprunts 
et dettes.

>  Dotation aux amortissements : anticipation 
du renouvellement des équipements

Recettes réalisées en 2022

Dépenses réalisées en 2022

30%

56%

42%
43%

11%

7%

2%

4%

5%
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BP 2023 RECETTES  
d’investissement

Excèdent de fonctionnement N-1 765 000 €

Amortissement 85 000 €

Subventions 1 400 000 €

Vente de biens 340 000 €

Emprunt 2 000 000 €

Virement à la section de fonctionnement 570 000 €

TOTAL 5 160 000 €

Il présente les projets d’investissements nouveaux ou en cours. Il prévoit la répartition des dépenses et des recettes  
pour l’année 2023. 
Dépenses d’investissements : 4 645 133 €

Grandir à Caulnes

Remboursement d’Emprunts

Bien vivre à Caulnes 

Sortir et bouger à Caulnes 

Moyens généraux

2/ LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 2023

>  Grandir à Caulnes : nouveau 
restaurant scolaire, extension école 
élémentaire, équipements,  
espace jeunes.

>  Bien vivre à Caulnes : mon centre 
bourg a un incroyable commerce, 
rue du Bois, voiries rurales, 
éclairage public, Lotissement le 
Champ Donne, communication. 

>  Sortir et bouger à Caulnes : 
complexe sportif, loisirs, aire de 
jeux, culture. 

>  Moyens généraux : nouvelle mairie 
(achat et rénovation), services 
techniques (achat véhicules et 
création hangar).

Pas d’augmentation pour 2023, maintien des taux :  
>  Taxe foncière sur les propriétés bâties : 33,92%
>  Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 42,94%
>  Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 12,82% 
Au titre de la fiscalité directe locale, la commune percevra 
695 000€ en 2023.

Taux d’imposition 2023

Les travaux ayant pour objet  
de modifier l’aspect extérieur 
d’une construction, d’en changer 

la destination, de créer de la surface 
de plancher, de modifier le volume 
du bâtiment, de percer ou d’agrandir 
une ouverture sont soumis  
à l’obligation de déposer une 
demande d’autorisation.

Il est important de respecter cette 
réglementation, faute de quoi vous 
seriez en infraction avec le Code 
de l’urbanisme. Selon la nature des 
travaux envisagés, il peut s’agir d’une 
simple déclaration préalable, ou d’un 
permis de construire. 

Travaux soumis à l’obligation 
de déposer une déclaration 
préalable :
• Création de 5 à 20 m2 de surface de 
plancher (extension, véranda, garage, 
préau, pergola, abri de jardin, etc…).  
Si la surface est inférieure à 5 m2, pas  
de déclaration préalable ; cependant il 
faut respecter le règlement du PLUI  

ou le règlement du lotissement. 
Dans le périmètre des Bâtiments de 
France, si la surface est inférieure  
à 5 m2, il faut demander une déclaration 
préalable.
• Ravalement.
• Modification de façade.
•  Création d’une ouverture, ou 

agrandissement d’une ouverture 
existante.

•  Changement de portes, volets, 
fenêtres, dans le cas d’un changement 
de teinte, de technologie (tel que 
passage de volets classiques aux 
volets roulants) ou de matériaux (par 
exemple du bois au PVC).

•  Création, remplacement ou 
suppression de fenêtres de toit (Velux).

•  Changement de destination de locaux 
existants.

•  Construction ou modification de 
clôture.

•  Les adjonctions de parements (bardage 
bois, briquettes, pierres, etc…).

•  Les piscines non couvertes (de 10 à 
100 m2).

•  Constructions des équipements liés 
à la climatisation ou aux énergies 

renouvelables (condenseurs de 
climatisation, pompes à chaleur, 
panneaux photovoltaïques, etc…), dès 
lors qu’ils présentent une modification 
de l’aspect du bâti. 

•  Peinture des menuiseries dans un ton 
différent de celui d’origine.

•  Réfection de toiture avec des 
matériaux, gouttières ou descentes 
différentes de l’origine.

Travaux soumis à l’obligation de 
déposer un permis de construire :
•  La construction ou l’agrandissement 

d’une maison individuelle ou de 
ses annexes (de plus de 20 m2) ;  
particularité en zone urbaine, se 
renseigner auprès de la mairie.

•  Le changement de destination du bâti 
existant ayant pour effet de modifier 
soit les structures porteuses, soit 
sa façade (habitation en commerce, 
garage en habitation, une habitation 
en plusieurs logements...).

•  La construction de tout bâtiment, 
entrepôt, hangar à vocation 
commerciale, industrielle, artisanale, 
agricole ou de bureaux.

Rappel des règles d’urbanisme

BP 2023 dépenses d’investissement

51%

14%

14%

16%

5%
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Suite à la mise en place du règlement sur la protection 
des données personnelles (RGPD), les noms des 
personnes ne sont plus mentionnés dans le tableau 

des permis de construire et des déclarations préalables. 

Membres de la commission urbanisme : Mesdames LE MOAL 
Marina, BERHAULT Marylène, GUILLEMOT Marie-Paule, 
GRAFFIN Marie-Hélène, RÉHEL Catherine. 
Agent Administratif référent : Mme NOGUES Valérie.

>  Liste des dossiers déposés en mairie. Certains 
peuvent être en cours d’instruction et de ce fait non 
consultables par le public. Au moment de l’édition de 
ce bulletin, certains demandeurs ont déjà reçu l’avis 
favorable ou défavorable à leur demande.

Les dossiers déposés à la Mairie sont instruits ou pré-instruits par 
la Commission urbanisme puis certains dossiers sont transmis à 
DINAN AGGLOMÉRATION pour instruction. C’est l’avis du service 
instructeur (Commission urbanisme ou Dinan Agglomération) qui 
détermine l’avis favorable ou défavorable de la demande de PC 
(permis de construire), DP (déclaration préalable) ou CU (certificat 
d’urbanisme). Toutes les demandes sont également transmises au 
contrôle de légalité à la Préfecture.

Demandes de permis de construire 
Décembre 2022 à Mai 2023 

Déclarations préalables  
Décembre 2022 à Mai 2023

Urbanisme

Adresse Nature du projet

Le Bas Epinay Hangar de stockage

16 rue des Camélias Extension maison

29 rue Mathieu Ory Construction maison individuelle

2 rue de la Cornière Réhabilitation ancien EHPAD en 
41 logements

48 rue de Dinan Extension maison

13 rue de Saint-Méen Bassin de régulation

Lot du Champ Donne Construction maison individuelle

Rue de Saint-Méen Construction maison individuelle

4 Le Grand Buisson Pergola

1 Launay Coëffel Extension maison

15 Langanou Extension maison

53 rue de Broons Garage

30 rue de la Gare Extension

2 Les Champs Blancs Garage

27 La Chauvetais Construction maison individuelle

Adresse Nature du projet

1 La Ville Chevalier Fenêtres de toit

28 rue de la Chauvetais Pose panneaux photovoltaïques

12 rue de Dinan Clôture 

15 Le Chesnay Langouron Remplacement porte

4 rue du Hirel Changement de fenêtres et clôture

2 rue des Camélias Clôture 

31 résidence des Chênes Pose panneaux photovoltaïques

18 La Vesquerie Pose panneaux photovoltaïques

Les Champs Lizards Division de terrain

14 rue de la Ville Chérel Rejointement pignon et façade maison

49 rue de Broons Changement porte de garage

23 rue de Rennes Changement de fenêtres

5 Hyoméril Bardage et isolation extérieure

17 rue de la Chauvetais Carport et clôture 

29 rue de Broons Serre

5 Langanou Changement de fenêtres

23 La Plesse Changement de fenêtres

10 rue de la Ville Chérel Changement porte d’entrée

13 La Bottrais Changement de fenêtres 

34 rue du Bois Piscine

16 rue des Mimosas Abri de jardin et clôture 

19 lotissement des champs Portail

7 résidence des Chênes Carport 

1 rue du 19 mars 1962 Clôture 

7 Belle Isle Portail

21 résidence des Chênes Transformation garage et ouvertures 

2 La Croix Barbot Changement porte d’entrée

4 La Loctais Changement de fenêtres 

42 rue de Dinan Changement de fenêtres

38 rue de la Gare Changement de fenêtres, ravalement et 
pose vélux

Le Verger Changement de destination

2 Les Champs Blancs Changement porte d’entrée

La Houssais Pose panneaux photovoltaïques

26 le Menhil Changement de fenêtres

17 Ter Le Hirel Piscine

24 résidence des Hameaux Carport 

12 impasse de la Ville Chérel Changement de fenêtres

27 rue de Rennes Changement porte de garage

17 rue de Saint-Méen Pose panneaux photovoltaïques

9 rue des Troènes Clôture 

18 rue des Camélias Clôture 

6 rue de la Motte Richard Terrasse et changement de fenêtres 

27 lotissement des Mottes Pose panneaux photovoltaïques

5 rue du Bois Changement de fenêtres 

8 La Hubiais Pose panneaux photovoltaïques

Rue du bois Pose antenne

13 Le Boschet Pose panneaux photovoltaïques

2 rue des Mottes Pose panneaux photovoltaïques

20 rue de Rennes Changement de fenêtres

3 bis rue du Hirel Pergola

Les Landes de Caulnes Abattage d’arbres

1 lotissement des Mottes Changement porte d’entrée

12 L’Ecotay Changement de fenêtres

Les abris de jardin sont soumis à autorisation 
(déclaration préalable ou permis de construire).
>  Un abri de jardin < à 5m2 n’est pas soumis  

à autorisation, sauf dans le périmètre des Bâtiments 
de France.

RAPPEL
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Dans le cadre de 
l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi), Dinan 
Agglomération encourage la 
démarche BIMBY sur l’ensemble 
de ses 65 communes ; une 
politique d’habitat vertueuse 
pour le territoire et avantageuse 
pour les habitants.

2 questions à Marylène BERHAULT, 
adjointe en charge de l’urbanisme

Que signifie l’expression « zéro 
artificialisation nette » des sols ?
Afin de réduire l’étalement urbain 
et de préserver les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, 
la loi ‘‘Climat et résilience’’ de 
2021 a fixé un objectif de ‘‘zéro 
artificialisation nette’’ (ZAN) pour 
2050 et un objectif intermédiaire 
de réduction par deux de la 
consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers d’ici 2031 
par rapport à la consommation 
mesurée entre 2011 et 2020. En 
2050, l’artificialisation de nouveaux 
espaces sera donc conditionnée 
à une renaturation à proportion 
égale d’espaces artificialisés.
La commune doit donc articuler 
cet objectif légal avec la 
redynamisation de la commune, 
alors qu’il y a un déficit de 
logements et la nécessité de créer 
des emplois à Caulnes, au plus près 
des logements, en permettant la 
création de nouvelles entreprises 
ou le développement des 
entreprises existantes.

Comment Caulnes agit pour 
répondre à ces enjeux ?
La ville active différents leviers 
pour redynamiser la commune en 
limitant consommation d’espaces 
naturels, agricoles ou forestiers.

1.  Recensement des anciens 
bâtiments agricoles qui ne sont 
plus utilisés afin de permettre 
une transformation en 
logements et, ainsi, permettre 
de préserver le patrimoine  
de la commune en lui donnant  
une nouvelle utilité.

2.  Dispositif Build In My Back 
Yard (BIMBY) : Inciter les 
propriétaires à diviser leur 
terrain pour vendre un lot  
à bâtir, faire un investissement 
locatif ou se construire une 
maison plus adaptée. La 
démarche BIMBY propose une 
densification douce  
et progressive, reposant 
sur l’initiative d’habitants.  
Cette démarche passe par 
la division parcellaire pour 
créer de nouveaux terrains 
constructibles, dans un 
environnement souvent proche 
des équipements et des services 
de proximité. Vous pouvez 
prendre rendez-vous avec les 
architectes-conseillers du CAUE 
22 pour évaluer les possibilités 
de densification de votre terrain 
(permanence gratuite les 1er et 
3e vendredi du mois au siège de 
Dinan Agglomération -  
02 96 87 21 44). Vous pourrez 
obtenir des conseils sur 
l’implantation de la construction 
et les éventuelles servitudes  
(de vue, de passage, de 

hauteur…) qui seront 
nécessaires pour une 
densification harmonieuse.

3.  Opérations d’Aménagement et 
de Programmation :  
Ce sont des zones identifiées 
dans le plan local d’urbanisme 
intercommunal en fonction  
de leur situation et de leur taille, 
sur lesquelles il est imposé  
la réalisation d’un nombre défini 
de logements. Si un propriétaire 
souhaite construire, il ne pourra 
pas construire un seul logement 
mais la construction devra 
s’inscrire dans une opération 
d’ensemble avec plusieurs 
logements.

4.  Recyclage de la friche près  
de la caserne des pompiers : en 
partenariat avec l’Établissement 
Public Foncier de Bretagne, 
la commune va créer des 
logements sur un site qui 
nécessitait la démolition d’un 
bâtiment et une dépollution, ce 
qui réduit la rentabilité du projet 
et n’est donc pas une priorité 
pour les aménageurs.  
La commune bénéficie du 
soutien financier de l’État pour 
cette opération dans le cadre  
du ‘‘fonds friche’’.

Pour connaître la situation de 
votre parcelle, vous pouvez 
prendre rendez-vous en mairie 
en envoyant un mail à  
urbanisme@caulnes.fr.  

Démarche BIMBY
UNE NOUVELLE MAISON DANS MON JARDIN ?
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La déviation de Caulnes mise en service

Le samedi 10 juin, les 
habitants de Caulnes ont vu 
leur sécurité et leur cadre 

de vie améliorés avec la mise 
en service de la déviation, point 
final d’un chantier d’envergure 
dont le Département a assuré  
la maîtrise d’œuvre et la  
maîtrise d’ouvrage.

Avec un trafic d’environ 7 000 
véhicules par jour, dont près de 
800 poids lourds, la RD766 relie  
le pôle économique de la Rance
à celui de la Bretagne Sud.  
Le bourg de Caulnes, qui se situe 
sur cet axe très fréquenté, subit 
de longue date de nombreuses 
nuisances liées à ce trafic.
‘‘Nous sommes très heureux 
aujourd’hui d’inaugurer ces 
nouvelles infrastructures, dont 

la maîtrise d’œuvre et la maîtrise 
d’ouvrage ont été assurées  
par le Département. En réduisant 
l’insécurité et les nuisances sonores 
au sein du bourg,  
ces aménagements marqueront  
un tournant pour les habitants  
de Caulnes. Les usagers de la 
route bénéficieront quant à eux 
de conditions de circulation plus 
sûres et plus confortables’’, détaille 
André Coënt, vice-président du 
Département des Côtes d’Armor 
délégué aux infrastructures  
et aux mobilités douces.

‘‘L’ouverture de la déviation  
de Caulnes est un grand moment 
attendu par les habitants,  
pour la sécurité et la tranquillité 
qu’elle va apporter dans le centre-
bourg. C’est l’aboutissement d’un 

travail en bonne entente entre 
les services du Département des 
Côtes d’Armor et la commune 
de Caulnes. Le contournement 
ouvre des perspectives nouvelles 
d’aménagement pour la commune, 
dans le but de créer une place 
centrale, des pistes cyclables  
et de valoriser le site de la gare’’,  
se réjouit Marina Le Moal,  
maire de Caulnes.

16          N° 02 • Juillet 2023

Coût global de l’opération

> 11,1M€ (hors échangeur de Kergoët)

> L’échangeur de Kergoët, réalisé dans le cadre du Contrat de Plan 

État-Région (CPER), a bénéficié d’un cofinancement

de 2,7 M€, assumé conjointement par le Département des Côtes 

d’Armor, Dinan Agglomération, l’État et la Région.
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Section courante : COLAS / BARAZER
Ouvrages d’art - voies de rétablissement : NGE / BARAZER /COLAS
Ouvrage d’art SNCF : NOVELLO

Le chantier de la déviation de Caulnes a été la première opération 
départementale à faire l’objet d’une autorisation environnementale 
unique, regroupant les décisions relevant du Code de l’environnement, 
de l’autorisation au titre de la Loi sur l’eau, de la dérogation  
à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés  
et du Code forestier (autorisation de défrichement). Cette autorisation 
environnementale unique a permis d’intégrer directement  
les compensations dues à l’impact environnemental à l’opération,  
dont la majeure partie a été réalisée au fur et à mesure du chantier. 
Les boisements compensateurs et les derniers travaux de finition 
seront réalisés dans les mois qui viennent, sans impact sur la mise  
en service de la déviation.

Marchés publicsL’aménagement

Le projet de déviation consiste 
en un tracé neuf d’une 
chaussée en 1 x 2 voies sur un 
linéaire de 5,1 km depuis la 
RD 766 au Nord de Caulnes, 
jusqu’à la RN12 au sud-ouest 
de l’agglomération.

Quelques chiffres

c’est la longueur  
du nouveau tracé

5100 
mètres

de chaussée avec des 
accotements de 2,75 m 

de largeur

7 
mètres

ont été nécessaires pour 
la construction  

de l’infrastructure

4 
ouvrages 

d’art

d’insertion par l’activité 
économique depuis 2019 

ont été permises par 
l’ensemble des travaux

4235 
heures

3 d’entre eux permettent 
le rétablissement des voies 

communales (Launay Coëffel) 
et départementales (RD25 et 

RD62), tandis que le dernier rend 
possible le franchissement de la 

ligne de chemin de fer Paris-Brest.
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Éléments essentiels dans 
la vie de la commune, le 
service technique et ses 

agents effectuent tous les jours 
de nombreuses tâches, variées, 
parfois invisibles mais toujours 
indispensables : nettoyer, tondre, 
réparer, débroussailler, préparer, 
ranger, planter…

Responsable du service depuis 
quelques mois, Philippe Maret a 
bien voulu nous faire partager son 
quotidien et celui des autres agents, 
au travers d’une semaine- type.

> Lundi
Matinée consacrée à la propreté 
urbaine : après la prise de poste à 
8h30, les agents parcourent les rues 
pour ramasser les poubelles, les 
nettoyer si nécessaire, tout comme 
les toilettes publiques….
Cet après-midi ensoleillé du mois  

de mai est l’occasion d’avancer 
sur les plantations, cette fois-ci au 
niveau du rond-point du 19-mars. 
La tonne à eau sera de sortie en fin 
d’après-midi (également le jeudi, 
sauf en cas de restriction comme  
ce fut le cas l’été dernier).

> Mardi
Le charme de la Bretagne : alors 
qu’une matinée débroussaillage était 
prévue du côté de la gare,  
une pluie ininterrompue contraint les 
agents à rester au sec : l’occasion de 
ranger l’atelier, de trier, de préparer 
les barrières pour la manifestation du 
week-end prochain. Retour du soleil 
en début d’après-midi et direction 
le complexe sportif pour Maxime, 
Ludovic et Guillaume, les finales 
départementales de foot approchant 
à grands pas : tonte autour du 
terrain en herbe, entretien,… 
Pendant ce temps, Philippe est 
à la mairie : comme toutes les 
3 semaines environ, réunion de 
service (technique, périscolaire et 
restaurant scolaire) avec le Directeur 
Général des Services : tour d’horizon, 
avancements, difficultés  
encontrées. Dans la rue, on peut 
apercevoir et entendre la balayeuse 
de l’entreprise Théaud, présente  
le mardi après-midi tous les 15 jours 
pour nettoyer la route de Dinan et  
en alternance les autres  
rues principales. 

> Mercredi
Guillaume profite de l’absence des 
écoliers pour aller changer des 
poignées de porte et des ampoules 

à l’école. Il vérifie également 
quelques branchements électriques 
capricieux. L’équipe enseignante 
peut compter sur la réactivité  
du service.
Il rejoint plus tard les 3 autres 
agents, toujours accaparés autour 
du complexe sportif. Au programme 
aujourd’hui : la mise en place de la 
clôture à côté de la déchetterie. 
Cette fois, il s’agit de continuer  
à sécuriser et renforcer les accès au 
festival Zik’Caulnes : dans 3 mois, 
plusieurs milliers de festivaliers 
emprunteront ce passage.  
Mission accomplie par une 
température clémente.

> Jeudi
Comme tous les jeudis matin, réunion 
avec l’adjoint en charge des travaux : 
liste des petits travaux à effectuer 
rapidement (trou à reboucher rue 
des Frères Barbé, élagage, poteau à 
remplacer route de Broons …). C’est 
aussi le moment d’élaborer  
le planning de la semaine suivante.
Le jeudi matin est aussi consacré au 
matériel destiné aux manifestations 
(barrières, tables…). Salle des 
associations, 2 habitants passent 
récupérer quelques tables. Elles 
seront rendues en fin de matinée  
le lundi matin suivant. 
L’après-midi, réservée au 
fleurissement et à  l’arrosage (il 
n’a pas plu depuis mardi matin) se 
terminera par la mise en place des 
plots et des panneaux nécessaires 
à la bonne tenue du marché du 
lendemain matin. 

Une semaine au Service Technique

L’équipe technique (de gauche à droite) Ludovic DINEL, Philippe MARET, Maxime LECOMTE et Guillaume AUBRY

Plantation des arbres avec les 
Élèves de l’école élémentaire
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> Vendredi 
Nouvelle matinée consacrée à la 
propreté urbaine. Un peu plus tard 
il y aura aussi la mise en place de 
barrières près de l’Église  
pour un enterrement.
Après le nettoyage de la place 
centrale à 14h, une fois le marché 
terminé, la tonte des pelouses route 
de Dinan occupera l’après-midi des 
agents jusqu’à 16h30. Et pour une 
fois, aucun animal errant n’aura été 
repéré et ramassé sur la commune ! 
La semaine prochaine, ce sont les 
chemins de Caulnes qui seront au 
programme des agents.

Les dernières vacances scolaires ont été l’occasion pour 8 jeunes de la commune de participer à l’opération 
argent de poche, encadrée par les agents du service technique. 

Une matinée a également été consacrée à la revue de presse (communication). Merci à eux.

À noter : prochaine opération du 24 au 28 juillet. Inscrivez-vous à la mairie. 

Chiffres clés
Autres exemples  

de missions effectuées :

>  Nettoyage panneaux solaires et toit 

végétal école maternelle : 1 journée 

à 2, en avril

>  Cimetière : 2 matinées par mois

>  Nettoyage du lavoir : tous les 15 jours 

>  Nettoyage des panneaux de 

signalisation chemin de fer (lieu-dit 

La Mare) : 3 fois par an

>  Décorations de Noël : 2 jours pour 

installer, 1 jour pour enlever

>  Missions Argent de poche : 

encadrement

>  Entretiens des chemins en campagne

Agents

4

Véhicules

4

Heures de 
débroussaillage par an

480

Passages de 
l’épareuse par an

5

>  Philippe MARET : responsable du 

service technique

>  Maxime LECOMTE : espaces verts

>  Guillaume AUBRY : bâtiments

>  Ludovic DINEL : bâtiments

Composition du service :

Restauration du chemin du lavoir 
par les agents communaux

Dispositif argent de poche

V
ie

 l
o

ca
le



20          N° 02 • Juillet 2023

Le jeudi 2 mars, les élèves de 
la classe bilingue ont eu le 
plaisir de se rendre en car au 
cinéma Émeraude de Dinan pour 
visionner des courts métrages 
en breton sur des loups tendres 
et loufoques ‘‘Bleizi droch ha 
bleizi dous’’. Lors de cette sortie, 
les élèves ont été heureux de 
rencontrer d’autres enfants qui 
parlent breton à l’école.

Les enfants ont apporté des 
graines, des plants, du paillage, 
des pots. Vendredi 31 mars, 
Mélanie de la Maison de la 
Rance est venue à l’école  
et nous avons mis des graines  
de petits pois et haricots en 
classe. Dans les carrés potagers 
de l’école nous avons planté : des 
radis, de la ciboulette, du thym, 
de la mélisse, des fraisiers,  
des framboisiers …

L’école “La Fontaine Cariou”

ENFANCE & JEUNESSE

Cinéma en breton à Dinan

Jardinage avec les classes de 
moyenne/grande sections  

et bilingue de la maternelle 

Classe découverte

École et cinéma 

Sortie avec la Maison  
de la Rance

Commémoration du cessez-le-feu en Algérie du 19 mars 1962

Les élèves de CM1 et de CM2 
sont partis en classe découverte 
à Santec (Finistère) du 8 au 10 
février 2023. Ce fut l’occasion 
pour eux de participer à deux 
protocoles expérimentaux 
menés par le Museum National 
d’Histoire Naturelle. Les élèves 
ont pu observer, identifier et 
comptabiliser les oiseaux et les 
algues autour du centre et sur 
la plage du Dossen. 

Vendredi 7 avril, les élèves des 
classes de CP, CP/CE1, CE1/CE2 
et CE2/CM1 ont pu visionner le 
dernier film de l’année, proposé 
par le dispositif École et Cinéma, 
au cinéma de Dinan. Après La 
jeune Fille au Chapeau (film 
muet, 1927), Le Chant de la 
mer (film d’animation, 2014), 
Bovines ou la vraie vie de vaches 
(documentaire, 2011) n’a pas 
laissé les élèves sans réaction 
et a été une nouvelle occasion 
d’échanger, autour du film en 
lui-même, plutôt surprenant, 
mais aussi autour de l’art 
cinématographique en général. 

Jeudi 30 mars, les élèves 
de la classe de CE2/CM1 se 
sont rendus à la Vicomté sur 
Rance pour découvrir la Rance 
maritime et la Rance fluviale 
dans le cadre des animations de 
la maison de la Rance proposées 
cette année aux classes de cycle 
3. Les élèves ont découvert  
et étudié au travers d’une petite 
randonnée avec l’animateur 
Amaury LOUVET, les paysages 
changeants des bords de Rance, 
sa faune et sa flore.

Le dimanche 19 mars 2023, les élèves des classes de CM1/CM2 
ont interprété la chanson ‘Le soldat’ de Florent Pagny devant 
le monument aux morts. Ce rassemblement a rendu hommage 
à toutes les victimes civiles et militaires décédées durant la 
guerre d’Algérie et aux combats au Maroc et en Tunisie.

La directrice, Hélène PHILIPPE

L’école a de nouveau fait sa 
Grande Lessive le jeudi 30 mars 
dernier sur le thème  
‘‘Ma cabane et/est la tienne’’.
L’étendage a pu être admiré 
par les parents d’élèves à la 
sortie de l’école. Bravo aux 
élèves pour leur participation !

Grande Lessive 2023
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Restaurant scolaire

Tout au long de cette année 
scolaire les classes de 
Mesdames UZENAT, VADER 

et LE BAIL ont travaillé sur la 
découverte du monde au travers 
des différents continents. 
Sébastien HENRY et l’équipe du 
restaurant scolaire ont contribué 
à faire découvrir les continents 
aux enfants.

‘‘Cette ouverture culturelle passe 
aussi par le goût et la découverte. 
C’est pourquoi le restaurant 
scolaire, en lien avec le projet 

pédagogique des enseignants, a 
choisi de faire découvrir les cultures 
culinaires de chaque continent. 
Les enfants ont été acteurs pour la 
décoration de la salle  
à manger’’, précise Patricia 
BOUGAULT, adjointe référente du 
restaurant scolaire.

>  En décembre, sur le 
thème de l’Amérique, 
les enfants ont pu 
déguster des rib’s de 
porc sauce barbecue, 
des pilons de poulet 
grillés, des tortillas 
et guacamole, des 
pancakes au sirop 
d’érable, un cheesecake, 
sans oublier le burger 
maison avec ses frites !

>  En février, c’était L’Asie 
qui était mise à l’honneur avec 
son sauté de porc au lait de 
coco, les nems, le riz au crabe, 
les nouilles chinoises, ainsi qu’un 
flan coco.

>  En avril de nouvelles saveurs 
avec la semaine africaine où 

les enfants ont pu découvrir des 
plats typiques tel qu’un poulet 
yassa, un yétissé au thon frais, 
un bobotie et sa purée de patate 
douce, un koshari, une salade 
composée de thon, avocats, 
mangues et un cake à la banane.

>  Avant les grandes vacances, 
la semaine sur l’Europe a fait 
découvrir un repas italien avec 
son tiramisu, des tapas pour 
L’Espagne, un fish and chips pour 
le Royaume Uni et du saumon 
frais pour l’Irlande.

LES SEMAINES AUTOUR DU MONDE

Classe bilingue

Une classe bilingue Français-Breton est ouverte au groupe scolaire 
Fontaine Cariou de Caulnes depuis septembre dernier. Elle y 
accueillera 18 élèves à la rentrée prochaine. 
Les inscriptions sont toujours possibles (en classe monolingue ou 
bilingue). Se présenter à la Mairie avec le livret  
de famille et le carnet de santé de l’enfant.

Cours de Breton pour adultes

L’association Skol An Emsav propose des cours de breton pour 
adultes sur Caulnes.

À noter qu’il faut un minimum de 12 personnes pour ouvrir le cours. 
Inscriptions et renseignements par mail : 
degemer@skolanemsav.bzh - www.skolanemsav.bzh - 02 99 38 75 83
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Cette année scolaire a encore été riche en 
projets à l’EPLEFPA de Caulnes. Le festival 
Alimenterre, auquel a de nouveau participé 

l’établissement, a fédéré des classes de collégiens, de 
lycéens et de BTS avec différentes projections  
et animations réalisées par les élèves. Le thème de la 
pêche, extrait de ce même festival aura ainsi servi de 
fil rouge à la classe de troisième qui sera allée visiter 
la criée d’Erquy et plus tard dans l’année, le musée des 
Terres Neuvas, le lycée maritime et l’aquarium  
de Saint Malo.

Nos étudiants ont également eu la chance de 
participer à différents séjours : une semaine dans le 
Jura pour les SAPAT et les BTS 2e année, une semaine 
pour les BTS APV près d’Amiens pour s’entrainer aux 
épreuves pratiques du diplôme, trois jours à Belle-
Ile-en-Mer pour les secondes CEC et un séjour dans le 
Cotentin pour les Bac STAV.  
En avril, le « Festival 3 Couleurs » a vécu sa deuxième 
édition et a accueilli un groupe de 4 musiciens qui ont 
proposé, pour le plus grand plaisir du public, un rap 
musical et engagé. 

Notre dernière porte ouverte a été l’occasion de 
faire profiter nos visiteurs d’un petit marché de 
producteurs locaux qui proposaient entre autres des 
produits laitiers du Gaec Lait Vach’rie, du miel des 
ruchers d’Anne-Sophie et les bières de la brasserie 
Carabo de Saint-Judoce. Cette matinée a aussi été 
l’occasion pour nos étudiants en BTS de réaliser dans 
le cadre de leur formation, un concours de jeunes 
meneurs pour les élèves et nous avons retrouvé sur  
le ring, des 4e, des 1ères et même des BTS. 
À noter enfin, qu’un groupe d’apprenties organisera 
en septembre prochain une « Festive Color Run », 
une course colorée de 5 km ponctuée de lancers de 
poudre colorée. Un évènement sportif et ludique  
à ne pas manquer !
Cette présentation de quelques projets est 
évidemment non exhaustive, alors si vous désirez 
suivre toute l’actualité de l’établissement, rendez-
vous sur les comptes Facebook et Instagram du Lycée-
CFA-CFPPA. 

Le Directeur, M’hamed FAOURI

Lycée Agricole

Les 2 moa’zelles

L’aventure des 
Sénégazelles, «bivouac 
solidaire 2023» pour les 

2 MOA‘ZELLES est terminée 
et restera gravée dans les 
mémoires.

Une semaine chargée en 
émotions, en partage  
et en rencontres.
Nous garderons en mémoire 
‘‘ces petites mains’’ qui 
venaient délicatement 
s’accrocher aux nôtres à 

l’arrivée dans les écoles, ces magnifiques sourires et 
cette joie de vivre.

Nous avons couru entre 6 et 11 kms pour aller à la 
rencontre de 5 écoles : Fatick, Foundiougne, Gagué 
Bokar, Gagué Modi et M’Bam et quel accueil à chaque 
fois : chant, musique , spectacle, c’était magique !
Nous avons remis les dotations directement aux 
enfants dans les classes : 3,5 tonnes de fournitures ont 
ainsi été distribuées pendant cette semaine.

Merci à vous tous pour vos dotations et soutiens. Grâce 
à votre générosité nous avons fait des heureux. 
Merci à l’équipe de la « Sénégazelle » d’ici et du Sénégal 
pour cette organisation et ce programme magnifique.

Marie-Noëlle DESRONDIERS et Morgane QUELVENNEC

V
ie

 l
o

ca
le

V
ie

 l
o

ca
le



N° 02 • Juillet 2023          23    

Les tarifs réglementés du gaz, foire aux questions

Tous les particuliers sont concernés par la fin des tarifs réglementés de vente de gaz naturel. Ceux-ci ne sont 
déjà plus commercialisés et disparaîtront totalement le 1er juillet 2023.

Comment savoir si je bénéficie  
du tarif réglementé ?
Afin de le savoir, vous pouvez 
consulter votre dernière facture de 
gaz ou contacter votre fournisseur. 
Si vous êtes au tarif réglementé, 
vous avez reçu (ou devriez recevoir) 
un courrier de votre fournisseur 
vous indiquant que vous allez devoir 
changer de contrat.

Où comparer les offres 
disponibles ?
Un comparateur indépendant et 
gratuit a été mis en place par les 
pouvoirs publics et est disponible à 
l’adresse suivante :  
http://comparateur.energie-info.fr
Il permet de comparer les prix et les 
caractéristiques de toutes les offres 
disponibles et vous aide à choisir 
celle qui est la mieux adaptée à vos 
besoins et à votre budget. La plupart 
des offres de marché sont à prix fixe 
(le prix du gaz n’augmentera pas 
jusqu’à la fin de votre contrat) et 
elles sont toutes sans engagement 
de durée (vous pouvez changer 
d’offre à tout moment, sans frais).
Pour vous aider à comparer les 
offres, vous pouvez également 
consulter la fiche « Comparer les 

offres » sur le site du médiateur 
de l’énergie (www.energie-info.fr/
fiche_pratique/comment-comparer-
les-offres-delectricite-et-de-gaz-
naturel).

Comment souscrire une  
nouvelle offre ?
Une fois votre offre choisie, vous 
devez contacter le fournisseur que 
vous avez retenu afin de conclure un 
contrat. Celui-ci vous demandera des 
références qui se trouvent sur votre 
dernière facture de gaz ou sur le 
courrier des pouvoirs publics qui vous 
aura été envoyé. Vous n’avez aucune 
démarche à effectuer auprès de 
votre ancien fournisseur, c’est votre 
nouveau fournisseur qui s’occupe de 
résilier votre ancien contrat.

Est-il possible de souscrire à 
un nouveau contrat aux tarifs 
réglementés ?
Non, il n’est plus possible de 
souscrire à un nouveau contrat aux 
tarifs réglementés de gaz.

Que se passera-t-il si je ne fais rien 
d’ici la suppression effective le 
1er juillet 2023 ?
Si, d’ici le 30 juin 2023, vous n’avez 

pas changé pour un contrat au 
tarif du marché, vous basculerez 
automatiquement le 1er juillet 2023 
sur une offre de marché de votre 
fournisseur habituel, ceci afin d’assurer 
la continuité de votre alimentation en 
gaz. Toutefois, vous resterez libre de le 
résilier à tout moment.

Quelles conséquences  
sur les prix du gaz ?
Aujourd’hui, les offres de marché 
sont souvent moins chères que les 
tarifs réglementés du gaz.
Pour vous aider à savoir comment 
se situe l’offre à laquelle vous 
envisagez de souscrire, l’État prévoit 
la mise en place d’un dispositif de 
surveillance des prix et des marges 
des fournisseurs.

Les tarifs réglementés de vente 
d’électricité disparaissent-ils aussi ?
En électricité, les particuliers (et les 
microentreprises) peuvent conserver 
le bénéfice des tarifs réglementés 
ou déjà souscrire, s’ils le souhaitent, 
à une offre de marché. La question 
du maintien de ces tarifs sera 
réévaluée périodiquement par les 
pouvoirs publics.

Un été au bord de l’eau

En juillet et août, la Maison 
Pêche et Nature propose 
un programme d’animations 

variées pour petits et grands : 
Initiation à la pêche dès 3 ans, 
stages pour ados à partir de 10 
ans, jeux de piste en forêt et au 
bord de l’étang, sorties nocturnes 
sur les chouettes et autres 

bestioles, fabrication de cannes  
à pêche à la mode d’autrefois... 

Le programme complet est 
disponible à l’accueil de la 
Maison Pêche et Nature et sur 
www.maisonpechenature.com ; 
réservation obligatoire.

Je pêche mon 1er poisson : séance d’initiation  
à la pêche au coup en étang, pour toute la famille 
dès 3 ans. À l’étang des Tanneries, les lundis  
24 juillet et 14 août, 14h30-16h30, 12€/participant 
(accompagnateur gratuit).

Sorties prévues à Caulnes :

Maison Pêche et Nature des 
Côtes d’Armor, 2 rue des grands 
moulins, 22270 Jugon les Lacs
 02.96.50.60.04
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Titulaire d’un brevet professionnel en 
menuiserie et avec une expérience de plus 
de 20 ans en tant que salarié dans diverses 
entreprises de menuiserie, David BARBIER 
a créé son entreprise Sarl BMG - Barbier 
Menuiserie Générale, au lieu-dit La Cornière 
depuis le 3 janvier 2023. Il souhaite être à 
l’écoute de sa clientèle en ce qui concerne la 

pose de menuiseries extérieures, l’agencement 
d’intérieur, terrasse, pose de plaque de plâtre 
et isolation. Il propose également le dépannage 
de serrure et des différentes motorisations de 
porte de garage, volets roulants.

06 29 22 00 90
barbiermenuiseriegenerale@gmail.com

Peintre depuis 7 ans et diplômée 
depuis 2 ans au métier de 
décoratrice d’intérieure, Anaïs 
LEBLOND a créé l’entreprise 
‘‘SÏANA DECO’’ depuis juin 2023 
au lieu-dit 6 La Barre. Elle propose 
ses services de peinture en 
bâtiment mais aussi de conseils 
en décoration. Si vous avez du 
mal à vous projeter, SÏANA DECO 
réalise de la modélisation 3D 
en photo réalisme pour pouvoir 
donner vie à tous vos projets 
de rénovation et d’achats 
immobiliers. Besoin d’aide pour le 
choix de vos matériaux, couleurs 
mais aussi mobiliers et objets 
de décoration ? Contacter Anaïs 
LEBLOND : 06 79 85 55 15
contact@sianadeco.fr

Depuis le 25 mai, Yohan UNVOY 
a repris la boulangerie, tenue 
précédemment par Gilbert et Marie-
Géraldine DIGNE au n° 2 rue de 
Dinan. Artisan boulanger-pâtissier 
et chocolatier, Yohan UNVOY 
propose toute une gamme de pains, 

viennoiseries et pâtisseries ainsi qu’un 
service de sandwicherie le midi. Avec 
son équipe il vous accueille du mardi 
au dimanche de 6h30 à 13h et de 
15h30 à 19h30 (fermé le lundi et le 
dimanche après-midi).
02 96 83 92 96 

Audrey LESAGE a créé son auto-
entreprise au 13 rue de Dinan, en 
photographe de portraits, famille/
grossesse/naissances/mariage.
06 74 01 59 48
looneypics22@yahoo.com

Sébastien CHAPELAIS, gérant des 
transports ARTOS, au 22 rue des 
Mimosas, propose ses services pour 
tous types de déménagements et 
transport de fret. 
06 29 13 80 60
contact@transports-artos.com

Maxime RAULT a créé son 
auto-entreprise au lieu-dit 9 Le 
Chesnay Barbot, en rachat vente 
automobile.
06 70 53 62 87
maxmelautomobile@gmail.com

Sarl BMG - Barbier Menuiserie

Sïana Deco

Nouveau boulanger

Maxmel automobile

Transports Artos

Looney Pics

Marie-Annick FLOC 
a ouvert son auto-
entreprise au lieu-
dit 24 Recouvrance. 
Praticienne en 
massage des 5 
continents et 
hypnothérapeute, 

Marie-Annick vous accueille du 
lundi au vendredi en après-midi et 
le samedi matin sur rendez-vous 
au 06 80 95 17 59.

Catherine LAGNEAU, 
a ouvert son auto-
entreprise au lieu-dit Le 
Placis des joncs. 

Praticienne de massages bien-
être/relaxation coréenne, 
sophrologue, Catherine vous 
accueille du lundi au vendredi de 
9h à 19h et le samedi de 9h à 18h 
sur rendez-vous au 06 49 29 29 32.
www.catherine-lagneau.fr

Recouvrance zenitude

Espace bien-être
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Caulnes est traversée par 
la voie antique CORSEUL - 
DURETIE (La Roche Bernard).

Les témoignages de la présence 
gallo-romaine sur notre territoire 
sont nombreux. Parmi eux, la 
découverte en 1863, des fondations 
d’un habitat gallo-romain, lors  
des travaux de terrassement pour la 
voie ferrée et la future gare  
des chemins de fer.

C’est pourquoi, 2 archéologues 
de L’INRAP (Institut National 
de Recherches et Archéologie 
Préventive) sont intervenus sur le 
futur chantier de rénovation de 
l’école, qui se trouve sur cette zone 
archéologique. Déjà, en 1858 et 
1861, dans le champ de la Coudre 
au Chesnay Langouron, les travaux 
de labour et de fouilles ont permis 
de mettre au jour ce qui ressemblait 
à un four de forges. En 1962- 1963, 
une borne milliaire était extraite 
lors de travaux d’arasement de talus 
dans la zone toute proche ; elle fut 
évacuée dans les débris.

En 1971, le chantier de l’école 
maternelle, en cours de 
déconstruction à ce jour, permettait 
à M. BACHOUX de Caulnes de 
trouver une plaque de schiste 
décorée entière, servant  
de parement. 

M. Armel GAUVAIN témoigne avoir 
vu de M. LEMARIÉ, ancien sénateur-
maire, 2 vues aériennes démontrant 
la présence de substructures dans 
le champ des Aulnais et de la Cloche 
(possible campagne aérienne par  
M. LANGOUET - CeRAA - environ 1976). 
En 2016 les fouilles préventives 

par l’INRAP dans le bois de la 
Haie pour le futur chantier de la 
déviation confirmaient le passage 
dans cette zone de la voie antique, 
prolongement du ‘‘Chemin de 
Corseul’’.

La plus grande découverte reste 
celle de 1862-63 : les fouilles du 

chantier de la gare s’étendaient 
sur environ 1 ha, se rapprochant 
sous la zone de l’école actuelle. 
Entreprises par le maire de 
l’époque Jean Baptiste BARBÉ, 
son frère, le docteur Victor BARBÉ 
GUILLARD* et le conducteur de 
travaux, M. BOURBIER, elles ont 
permis de mettre au jour des 
thermes (présence d’hypocauste) 
et de nombreux vestiges parmi 
lesquels des fragments de poterie, 
tuiles, carrelage parement qui 
constituent une belle collection 
conservée à la mairie de Caulnes.

Les archives municipales 
contiennent aussi des documents 
de 1863 parmi lesquelles le 
plan de la villa, dessiné par M. 
BOURBIER, une liste des médailles 
et monnaies, aujourd’hui disparues 
et des donateurs ayant financé les 
fouilles.
L’ensemble est régulièrement 
exposé grâce au travail de 
préparation et de recherche de 
l’association KAONIA, qui continue 
ses investigations pour compléter 
la connaissance de ce passé et 
retrouver d’autres témoignages. 

* inhumés dans le cimetière de Caulnes 
(la rue des Frères BARBÉ)

Patrimoine
Du Chesnay Langouron en passant par l’école jusqu’au bois de la Haye

À noter : une statuette de cheval et cavalier en terre cuite, parmi la collection, 
est exposée au Centre d’Interprétation du Patrimoine Coriosolis de Corseul 
pendant 1 an (sous convention de prêt). 

Plaque de schiste aux dauphins

Chemin de Corseul Nord

Chemin de Corseul Sud

Extraits de : "Caulnes Pays de Rance et son canton" - M. LOUESSARD - Éditions de la Plomée - Janvier 2000.
‘‘Caulnes, mon pays" Bernard  LEMARIÉ - Éditions de la Plomée - 1998
Disponibles à la médiathèque
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Infos brèves

Noces de diamant

Mme Paulette DUVAL, née le 7 avril 1950, est décédée le 20 février 
2023. Son engagement dans le monde associatif et notamment à la 
présidence du comité des fêtes pendant 15 ans, de 2005 à 2020, lui 
avait permis d’organiser les soirées Miss Caulnes et Mister Caulnes, 
plusieurs réveillons de la Saint Sylvestre à la salle des fêtes, le feu 
d’artifice du 14 Juillet... À la dissolution de l’association, en janvier 
2022, elle a remis le solde du compte (8 267 €) à la commune pour que 
cet argent serve à poursuivre le feu d’artifice. 

Né le 1er janvier 1939 à Caulnes, 
M. Michel FUBERT est décédé le 
20 Janvier 2023. Appelé sous les 
drapeaux en mars 1959 et après 
14 mois passés à la caserne Mc 
Mahon de Rennes, il prend le 
chemin de l’Algérie en mai 1960, 
où il sera affecté au 41e Régiment 
d’Infanterie basé à Ténesse. Libéré 

de ses obligations militaires le 17 juillet 1961, après 28 
mois de service, Michel reprend la ferme familiale à la 
Poussinière : il y restera jusqu’à sa retraite. Membre actif 
de la section locale de la FNACA, titulaire de la médaille 
du combattant et de la médaille de la reconnaissance 
de la Nation, Michel a été porte-drapeaux pendant 30 
ans, rôle dont il était très fier. On pouvait également le 
rencontrer sur les différentes manifestations locales. 

Le 8 avril, M. et Mme Norbert et Odette 
DUMAS domiciliés ‘‘33 La Mare’’ ont fêté 
leurs 60 ans de mariage. 

Le banquet des classes 3 a réuni 115 convives le 29 avril. Crédit photo : ‘‘Studio Mignot’’

Banquet des classes 3

Nécrologie

Nécrologie
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Le printemps est de retour 
et nous recommençons à 
programmer des sorties avec 

les résidents ! 

En début d’année nous avons 
repris notre partenariat avec les 
associations du territoire. Nous 
avons fabriqué des cendriers 
de poche pour le festival 
‘‘Zik’Caulnes’’. Nous avons aussi 
réalisé des compositions florales 
avec l’association ‘‘Fabrik et 
Partage’’ et plus récemment,  
des créations végétales pour  
la randonnée gourmande  
de Guenroc. 

Nous avons mis en place des 
projets avec le lycée agricole : 
soupes et compotes au lycée 

et pâtisseries et crêpes à la 
résidence. Dernièrement, 2 élèves 
du Centre de Formation pour 
Adultes ont fait visiter la ferme à 
quelques résidents, l’occasion pour 
eux d’évoquer quelques souvenirs 
et de découvrir les nouvelles 
technologies. 

Christine et Léa ont mis en place 
un projet de livre de cuisine 
recueillant les meilleures recettes 
de chaque résident. 
Nous nous sommes réinscrits 
au challenge de bowling de 
l’association Anim’Ages et allons 
nous entraîner tous les mois  
à Dinan. 

En mars, nous avons accueilli Joëlle 
et son orgue de barbarie pour le 

plus grand plaisir des résidents du 
bas Fougeray, en avril Michèle et en 
mai Henri MERVEILLE. 
La fête des familles a réuni toutes 
les générations à l’occasion d’un 
après-midi cabaret animé par le 
‘‘Duo Amnésia’’ et pour la fête de 
la musique nous avons accueilli un 
groupe de danses bretonnes. 
Prochainement, nous allons 
assister à un concert à Quevert, 
dans le cadre du festival de Jazz, 
participer aux olympiades inter-
établissements à Plancoët et 
danser au bal de printemps à 
Plélan le Petit, en attendant d’aller  
pique-niquer !

Sophie LE PAUVRE et Christine 
ATTINOST, les animatrices.

EHPAD Résidence du Fougeray
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Focus : mutuelle communale

Les élus et les membres du CCAS ont décidé de faciliter l’accès à une complémentaire santé pour  
tous les habitants de Caulnes en proposant une mutuelle communale. 

En effet, le renoncement aux soins est une problématique nationale et l’absence de recours aux droits mais 
également les raisons financières constituent souvent des freins majeurs qui peuvent expliquer les difficultés 

d’accès aux soins. Face à ce constat, la commune souhaite proposer à tous ses 
administrés une complémentaire santé de qualité à un tarif préférentiel. Pour 
cela elle a rencontré plusieurs organismes et a retenu AXA et GROUPAMA 
qui proposent la mutuelle communale et vient de signer une convention 
d’engagement. Il n’y a aucune obligation d’achat, chaque habitant est libre 
d’adhérer suivant ses besoins. 

Mme GUILLEMOT, adjointe 
aux affaires sociales, a 
réuni les bénévoles de 
l’association ‘‘Solidarité 
Pays de Caulnes’’ qui 
œuvrent tous les 15 
jours pour préparer la 
distribution des colis  
de la banque alimentaire. 

La matinée citoyenne du  
1er avril a réuni une dizaine 
de personnes. Merci à elles !
La prochaine opération aura 
lieu à l’automne.

Banque alimentaire

Journée citoyenne

Groupama AXA

Contact Charlotte LEMOINE Sandrine MOUTON 

Coordonnées 06 38 82 08 54 06 03 31 31 72

Permanences Vendredi 7 juillet et mercredi 12 juillet sur rendez-
vous au 06 38 82 08 54.
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Les tournois jeunes et séniors ont réuni un grand nombre d’équipes. 
C’était une première pour le Rance Foot avec l’organisation de 3 
soirées et une journée complète 

Un grand merci à l’ensemble des bénévoles pour l’organisation en amont 
du tournoi, pendant et après.

À noter la visite surprise du vice-capitaine du stade rennais en la personne 
de Benjamin BOURIGEAUD le jeudi après-midi.

Le Président, Sébastien MAILLARD

Rance football club

Le club recherche des nouveaux licenciés pour la saison 
prochaine en catégories jeunes, foot loisir et séniors.
Contact : 06 62 68 06 41

Les équipes U17 du club

Les responsables du club avec le 
joueur du stade rennais Benjamin 
BOURIGEAUD

Près de 3000 personnes sont venues assister aux 5 finales départementales.

Finales départementales de football

Le dimanche 4 juin, la commune 
accueillait pour la première fois 
les finales départementales 

féminines et masculines de football.

Le public est venu en nombre,  
les supporters des clubs de Dinan 
et de Landéhen ont su mettre 
l’ambiance. Bravo au Rance 
Football Club, aux bénévoles et aux 
organisateurs qui ont contribué  
à la réussite de cette journée.
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Club de Rance

Le club de Rance accueille ses adhérents le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30 pour 
des après-midis conviviaux autour de divers jeux (belote, boules, palets, 
rami, etc.) et petits goûters. 
Si de nouveaux adhérents souhaitent nous rejoindre, nous les attendons 
avec plaisir au 20 rue Valaise.

La Présidente, Liliane DUMAS

UCA salon des artisans et commerçants

L’union des commercants et 
artisans du pays de caulnes est une 
association ouverte à l’ensemble 
des artisans et commerçants de 
l’ancien canton de Caulnes. Pour 
adhérer, il faut envoyer un mail à 
ucapayscaulnes@gmail.com

Un nouveau bureau a été élu suite 
à l’assemblée générale ;
Président : Frédéric GASREL
Vices-présidents : Mickaël 
MEHEUST, Solenn RIVIERE,  
David BUREL

Le Président, Frédéric GASREL

Le salon des artisans et 
commerçants aura lieu le 
dimanche 15 Octobre 2023 
à la salle omnisports  
de caulnes.

Pour prendre date
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Kaonia

Àl’occasion de la participation de Guenroc à 
la Nuit des Églises le 1er juillet  2023, Kaonia 
a répondu favorablement à la demande de 

participation de la paroisse et de l’association 
Guenroc-Eglise. 

La commission église de Kaonia a participé activement 
avec M. André SICOT à l’organisation de l’exposition 
de 16 bannières de procession provenant de Caulnes, 
La Chapelle Blanche, Lanrelas, Mégrit, Plumaudan, 
Plumaugat, Rouillac et Trédias. 

Photo : Saint Pierre et Saint Paul, saints patrons de 
l’église de Caulnes. Cette bannière a été fabriquée 
par la maison Jeusset Evellin à Rennes, fournisseur de 
l’Archevêché de Rennes. Date de fabrication entre 1924 
et la guerre.

Geneviève BOSSARD et Marie-Luce ESTÉOULE

FNACA : porte-drapeaux

Cérémonie du 8 mai Cérémonie du 19 mars

Le ministère des Armées vient récemment 
de mettre en place l’Ecole des jeunes porte-
drapeaux des Côtes d’Armor, ouverte aux jeunes 

filles et garçons âgés de 13 à 18 ans.

L’objectif est triple : 

>  répondre aux besoins des associations d’anciens 
combattants (population vieillissante),

>  permettre aux jeunes de s’engager dans le monde 
associatif patriotique et mémoriel,

>  faciliter le passage de témoin entre les anciens  
et les jeunes.

La formation, à la fois théorique et pratique, est 
sanctionnée par l’obtention d’un certificat d’aptitude 
et la remise des gants blancs au cours d’une 
cérémonie.
Le comité FNACA de Caulnes - La Chapelle Blanche 
s’associe à ce dispositif. Les jeunes intéressés peuvent 
se renseigner en mairie.
Le comité rappelle également qu’un porte-drapeau 
n’est pas nécessairement un ancien combattant. 
Le porte-drapeau rend hommage, au nom de la 
Nation Française, aux combattants et aux disparus. 
Tout habitant intéressé pour effectuer cette mission 
hautement symbolique peut se faire connaître en mairie 
ou contacter M. Jean SEROT, président de la FNACA. 

V
ie

 a
ss

o
ci

a
ti

ve



32          N° 02 • Juillet 2023

Le Comité d’Animation 
de Caulnes a organisé 
la seconde édition des 

‘‘décaulnades’’ le samedi 3 juin  
à la maison des associations.

Sous un temps ensoleillé et dans 
une ambiance bon enfant, petits 
et grands ont pu s’amuser et se 
confronter à travers plusieurs jeux : 
course de ski, jeux de coordination, 
palet-glisse, course de garçon de 
café... avant le quizz final qui a 
désigné l’équipe vainqueur. Merci 
à l’équipe organisatrice, aux 
bénévoles et aux parents qui ont 
joué le jeu. 
Le CAC 22 vous donne désormais 
rendez-vous les 29 et 30 
septembre pour le week-end 
événementiel ‘‘mon centre-bourg 
a un incroyable commerce’’.

Le Président, Jordan IZEL

Scène A Scène B DJ

Vendredi 1er 
septembre 2023

Cali
Skip the use
Mosimann

Emane
Ykons
Eighty

DJ Luccio
Bald (camping)

Samedi 2 septembre 
2023

Cats on trees
Kendji Girac
Klingande

Doya
O C’est Nous
Kalika

DJ Luccio  
Faber G 
(camping)Programmés chaque mois 

depuis septembre, les ateliers 
ont permis aux bénévoles 

de créer, entre autres, plusieurs 
dizaines de panneaux indicateurs 
et directionnels, réalisés à partir 
de palettes et de chutes de PVC  
et 2 000 cendriers de poche, 
réalisés à partir de briques de lait. 
Ces ateliers sont surtout l’occasion 
de rencontres et de partage.

Retrouvez toute l’actualité du 
festival sur le site zikcaulnes.bzh  
et sur les réseaux sociaux.

Les co-présidents, Frédéric SALAUN et 
Thierry VASSEUR

Des restrictions de circulation seront mises en place les 1er et 2 septembre. Les 
riverains concernés seront invités à retirer des macarons pendant l’été. Davantage 
d’informations à venir dans les prochaines semaines. 

Zik Caulnes

CAC 22

Points de vente physiques : 
Intermarché Caulnes, ensemble 
des magasins Leclerc, Carrefour, 
Auchan et Cultura
Sites internet : Zikcaulnes.bzh, 
ticketmaster.fr

Pour préparer l’aménagement des 
loges des artistes, l’association 
recherche divers petits mobiliers 
(à donner) : Canapés, fauteuils, 
chaises, tables basses, vases, 
coiffeuses, portes manteaux, cintres, 
miroirs, chaises pliantes, petit 
électroménager…
Contact de la responsable loges :  
Mme Laurence BRIAND  
06 89 99 96 46 - lo.briand@orange.fr

La billetterie

Petite annonce

Programmation
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Vall’Rance

Le Samedi 18 février, rendez-vous a été 
donné aux coureurs du club chez l’un de 
leurs sponsors : Cycles Gérard de Saint 

Méen Le Grand.

Une tenue complète pour les courses a été 
remise aux nouveaux licenciés, ainsi qu’une 
veste de sécurité fluo qui est venue compléter 
l’équipement de chacun. Elle sera portée, 
entre-autres, lors des entraînements du 
dimanche matin, rendez-vous hebdomadaire 
avec pour les sportifs un parcours et des 
objectifs communiqués dès le jeudi soir.

Le Président, Jean-Marc CAJEAN

Les 11 et 12 mars derniers, le club cyclo de Caulnes organisait 2 représentations théâtrales avec la 
troupe de Plumaugat. 

Comme les années passées, ces 2 séances ont connu un réel succès, l’amphithéâtre du lycée agricole était 
complet à chaque fois. Le 15 avril, une sortie VTT sur le canal entre St André des eaux et Hédé a été organisée. 
Après 30 km, les cyclos et leurs conjoint(e)s se sont retrouvés autour d’une bonne table à Hédé avant de revenir 
à leur point de départ. Le 11 juin, la “matinée randos” a rassemblé 275 personnes : route, VTT et pédestre.  
Le prochain rendez-vous est le vide grenier du 10 septembre.

Le Président, Christian CAJEAN

En plus du challenge sportif que représente le défi Vall’Rance  
(94 km parcourus avec 2 400 mètres  de dénivelé sur 12h !), nous 
avions organisé d’autres événements : une randonnée pédestre 

autour du circuit de course, un trail de 10 km et une animation avec un 
parcours-découverte de l’association chiens guide d’aveugles de l’Ouest. 
Côté animation festive, un cracheur de feu a agrémenté la journée par 
quelques démonstrations.

Cette journée a été une réussite tant pour les coureurs que les spectateurs et nous tenons à remercier  
les bénévoles, les sponsors (notamment les commerçants du pays de Caulnes) ainsi que les municipalités  
de Caulnes, Guitté et La Chapelle Blanche qui ont contribués chacun à leur manière à rendre possible cette 
journée sportive et festive. N’hésitez pas à vous rendre sur notre site internet : vallrance.fr pour avoir un aperçu 
de notre course nature. L’édition 2024 vous donne d’ores et déjà rendez-vous avec de nouvelles animations.

Le Président, Sébastien LEROUX

Club des cyclos

Le Vélo Sport Caulnais

Retour sur la 2e édition du défi Vall’Rance le 13 mai 2023
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Le service de bus Dinamo Estival est 
reconduit du 3 juillet au 3 septembre.  
Ces navettes gratuites vous permettront 
de vous déplacer sur le territoire :
>  2 départs possibles à 12h25 ou 16h50,  

de la place de la gare de Caulnes, les 
lundis, mercredis et vendredis, pour aller  
à Bétineuc ou Dinan.

>  2 retours possibles vers Caulnes de Dinan 
à 11 h ou 17h45 ou de Bétineuc à 11h25 
ou 18h05.

N’oubliez pas de réserver à l’avance au  
02 96 68 31 39. 

Propose une éco-manifestation dans le cadre de la semaine 
européenne de réduction des déchets, intitulée la « Récup’en 
fête », qui se déroulera le vendredi 24 Novembre de 10 h à 20 h 
dans la salle des fêtes à Caulnes.

Des animations qui font le plein…

Atelier danse libre
Le 11 janvier nous avons accueilli 
Nathalie GRAND de l’association 
ANSEMBLE pour des ateliers  
de danse libre :  un atelier de danse 
parents/enfants qui a permis aux 
participants d’expérimenter des 
mouvements simples au fil d’une 
histoire, d’un imaginaire. 

Le clown magicien : 
Le spectacle du 17 mars, avec 
Thierry DUMITRU MARIN, a fait salle 
comble (70 personnes) et a ravi  
les enfants comme les adultes. 

Atelier Tataki-zomé : 
Pendant les vacances de printemps, 
nous avons proposé un atelier 
d’impression sur tissu : le tataki-
zomé avec Houria LESBET, 
animatrice éveil sens. Malgré 
un temps incertain, une bonne 
vingtaine de personnes sont venues 
s’initier à cette technique japonaise 
dans le jardin de la médiathèque.

Après-midi lecture : 
Chaque mois, nous proposons aux 
enfants de tout âge de venir passer 
un moment de détente en écoutant 
des histoires. Les horaires sont libres 
entre 15h et 17h.
Prochaine date à retenir : 12 juillet 
(histoires en extérieur selon  
la météo )

Salon des artistes : 
Le salon des artistes aura lieu cette 
année du 4 au 29 juillet 2023. Nous 
faisons donc appel à tous les artistes 
amateurs de Caulnes et de ses 
environs afin que ce salon ait autant 
de succès que les années passées.

Horaires de vacances estivales : 
La Bibliothèque sera ouverte aux 
horaires habituels tout le mois  
de Juillet puis fermée du 14 au 27 
août. 

Les bibliothécaires, Karine et Séverine

Navettes estivales dinamo Le FARE (Faire Autrement Recyclons Ensemble)

Médiathèque
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Le PPFA (piégeage de 
printemps des fondatrices 
de frelons asiatiques) mis en 

place par Dinan Agglomération 
selon le protocole défini par 
le GDSA22 (Groupement de 
Défense Sanitaire des Abeilles 
des Côtes d’Armor) s’est terminé 
le 10 mai 2023.

Suite à la réunion du 22 février 
initiée par la municipalité  
de Caulnes et par André Gendrot, 
apiculteur amateur de la 
commune, une quarantaine  
de Caulnais volontaires a accepté 
de mettre en place des pièges avec 
un appât spécifique fourni  
par Dinan Agglo.

Le piégeage de printemps a pour 
but de capturer les fondatrices 
futures reines à l’origine  
de colonies et donc de diminuer  
la prédation du frelon asiatique  
en été et automne.

Trois comptages ont été faits  
sur la période :
>  le 10 avril : 62 fondatrices  

ont été capturées
>  le 2 mai : 577 fondatrices  

ont été capturées.
>  le 10 mai : 452 fondatrices 

ont été capturées

Soit un total de 1091 captures 
pour la campagne de piégeage  
de ce printemps 2023.

Avec un tel tableau de chasse, 
tout d’abord que les piégeurs 
volontaires soient remerciés  
et souhaitons que l’impact nocif 
des frelons asiatiques  
soit sérieusement diminué  
cette année.

André GENDROT, référent frelon 
asiatique, commune de Caulnes

Dans notre région, depuis 
quelques années, nous 
connaissons une dynamique 

croissante de développement  
du frelon asiatique ‘‘Vespa 
Velutina’’, le frelon à pattes jaunes, 
prédateur d’abeilles. 

Si vous pensez avoir découvert 
un nid de frelons asiatiques, 
signalez-le à la mairie. Un référent 
communal viendra le vérifier 
et une entreprise spécialisée 
interviendra en moins de  
48 heures. Un produit insecticide 

sera injecté à l’intérieur du nid 
pour détruire ouvrières et reine. 
Dinan Agglomération prendra à sa 
charge 50% des frais engagés et 
votre commune les 50% restants. 

Campagne de piégeage de printemps des frelons asiatiques

DINAN AGGLOMÉRATION ET VOTRE COMMUNE VOUS 
ACCOMPAGNENT DANS LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
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Luttons contre le frelon asiatique



10 : Fête de l’école | Amicale des parents d’élèves 

17 :  Marché de Noël | Association intercommunale  
de danse

31 :  Réveillon de la Saint Sylvestre |  
Blue night animations

05 : Repas CCAS

10 et 12 : Loto | Rance Foot

18 : Téléthon | Inter associations

18 au 26 :  Le FARE (semaine européenne de réduction  
des déchets)

25 : Sainte Barbe | Amicale des pompiers

16 : Concours de palets | Club des fléchettes

1er et 2 :  Festival | Zik’Caulnes

9 :  Forum des associations

10 : Vide grenier | Club des cyclos et Gas de la Rance

15 : Tournoi de foot loisirs | Rance Foot

16 : Repas à emporter | Association des pêcheurs

17 : Journées du patrimoine | Kaonia

17 : Course cycliste | Vélo Sport Caulnais

22 : Festival Color run | CFA Lycée agricole 

29 et 30 :  Mon Centre Bourg a un Incroyable 
Commerce (Présentation des projets au public  
et jury final)

08 : Octobre rose | CCAS

14 : Salon du bien être à la salle des fêtes

15 :  Salon des commerçants et artisans du Pays  
de Caulnes à la salle de sports

21 : Repas à emporter | Rance Foot

28 : Soirée Halloween | CAC 22

À vos agendas
Juillet

Novembre

Décembre

Septembre

Octobre

7 Juillet :  Zik’Caulnes | animation musicale

14 Juillet :  Feu d’artifice et bal des pompiers | moules frites  
à la maison des associations

21 Juillet :  Les copains de la Boulliais | Soirée plage

28 Juillet :  Union des commerçants et artisans  
Du Pays de Caulnes | Soirée ‘‘la p’tite féria’’

04 Août : Club des fléchettes

11 Août : Pique-nique libre

18 Août :  La Vall Rance et la Jouanaise en vue

25 Août : Rance Foot

Sur la place centrale à partir 

de 19h : animation  

et petite restauration

Programmation 
des vendredis 

de l’été

Soirée Saint Patrick - 18 mars 

Fête de l’école - 11 juin

Fête de la musique - 17 et 18 juin
Matinée randos club des cyclos 
11 juin

Cross départemental des pompiers - 28 janvier


